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BONNE FOI.—PRESCRIPTION DÉCENNALE. 

Bien que celui qui s'est rendu acquéreur d'un immeuble déjà 
donné entre-vifs ait assisté comme témoin à l'acte de donation 
(ce qui semblerait prouver la connaissance qu'il a eue de cet 
acte, et conséquemment la mauvaise foi de son acquisition), 
cependant les juges peuvent reconnaître qu'il y a eu bonne foi 
de sa part, et conséquemment qu'il a pu prescrire par dix ans 
la propriété ainsi acquise, s'il est constant que dès avant l'ac-
quisition la donation n'avait reçu aucune exécution, que le do-
nateur était resté en possession, et que le donataire s'était livré 
à certains actes de nature à établir sa renonciation au bénéfice 
de la disposition. 

L'arrêt qui, en présenpe de ces faits, dont il reconnaît et 
constate l'existence, déclare la prescription décennale au profit 
soit de l'acquéreur, soit de sa succession, ne viole aucune loi. 

Ainsi jugé au rapport de M. Simonneau, sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delangle. (Plaidans, Mcs Paul 
Dupont et Carette). Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de 
la Cour de Lyon du 28 décembre 1841. (Affaire Thimonier con-
tre Guyonnet, Protière et Dumelly.) 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. DIVISIBILITÉ. APPEL. 

La Cour royale de Montpellier avait jugé, par arrêt du 20 
juillet 1843, que la procédure de distribution par contribution 
est indivisible ; et de ce que l'article 667 du Code de pro-
cédure déclare que le créancier contestant, celui contesté, la 
partie saisie et l'avoué le plus ancien des opposans, seront 
seuls en cause , elle en avait conclu qu'ils sont parties néces-
saires en appel. En conséquence, elle avait déclaré non-rece-
vable un appel dirigé contre certaines parties, sous prétexte 
que d'autres parties n'avaient pas été intimées, et que l'indivi-
sibilité de la procédure rendait nul l'appel interjeté vis-à-vis 
des premières. 

Sur un double pourvoi formé contre cet arrêt, pour violation 
des articles 443 et 1030 du Code de procédure, et fausse appli-
cation de l'article 667 du même Code, la Cour, appliquant à 
fortiori à la distribution par contribution (qui a pour objet le 
parlrge d'une somme d'argent, c'est-à-dire d'une chose essen-
tiellement divisible), ce qu'elle a déjà jugé plusieurs fois en ma-
tière d'ordre (notamment arrêt du 23 juillet 1842), a décidé : 
qu'aucune disposition du titre de la Distribution par contribu-
tion n'a établi l'indivisibilité de la procédure en cette matière ; 
que les Tribunaux commettent un excès de pouvoir lorsqu'ils 
créent des fins de non-recevoir ou des déchéances qui ne sont 
pas formellement écrites dans la loi ; et qu'en limitant le nom-
bre des parties qui pourraient être mises en cause, dans des 
vues d'économie et de diminution des frais, l'article 667 n'a 
aucunement exigé, sous peine de nullité, que toutes les person-
nes désignées fussent intimées sur l'appel. 

Par suite, la Cour a cassé l'arrêt précité de la Cour de Mont-
pellier. <» 

M. Bryon, rapporteur; M. Delangle, avocat-général ; M" Bos-
viel et Jousselin, avocats des demandeurs; M

e
 Béchard, avocat 

du défendeur. (Pourvois de M. de Saint-Albin etMM. Pellegrini 
et Hermann contre M. le marquis de Gras-Préville.) 

refuge et ma consolatrice, je veux par le présent, mon testament, 
assurer l'exécution de mes dernières volontés, que je crois con-
formes à celles de Dieu sur moi. 

» J'institue pour mes légataires universels mes frères Oscar 
Pourcher et Napoléon Pourcher, demeurant, l'un à Villantrois, 
et l'autre à Chabris, à la charge d'acquitter les legs sui-
vans : 

« Je donne et lègue à Mlle Anna Cornuau, propriétaire, de-
meurant à Tours, rue Creuse, n. 6, la somme de 34,000 francs, 
à la charge par elle d'exécuter les intentions que je lui ai com-
muniquées, et qui sont également connues démon exécuteur tes-
tamentaire, ci-après nommé. Je rétracte de suite l'obligation 
que je viens de lui imposer, et déclare lui laisser la faculté de 
faire à cet égard ce qu'elle jugera convenable, m'en rapportant 
entièrement à sa délicatesse. 

» Dans le cas où Mlle Anna Cornuau viendrait à décéder 
avant moi, ce legs profitera à Mlle Justine Viollet, propriétaire, 
demeurant à Tours, place St-Saturnin, à laquelle j'ai également 
manifesté mes intentions, et qui jouit, à juste titre, de ma con-
fiance. 

» Enfin, si cette dernière et Mlle Anna Cornuau mouraient 
avant moi, je veux que le même legs profite à Mlle Joséphine 
Viollet, propriétaire, demeurant à Tours, place Saint-Saturnin, 
mon autre amie, laquelle se trouve à mon égard dans les mê-
mes termes que les deux autres. 

» Je n'impose également aucune charge à Mlles Justine Viol-
let et Joséphine Viollet dans le cas où le legs particulier que je 
viens de faire profiterait à l'une ou à l'autre d'elles, car je me 
repose entièrement sur leur bonne foi bien connue et leurs mar-
ques d'affection pour moi. 

» Je nomme pour mon exécuteur testamentaire M. Jean-Au-
guste Gerbier, principal clerc de notaire, rue Saint-Etienne, 12, 
à Tours, et le prie d'accepter pour ses peines, soins et démar-
ches, la somme de 1 ,000 fr. 

» Fait à Tours, le 16 décembre 1843. 
» Signé : Esther-Marie-Françoise-Adèle POURCHER, 

propriétaire à Chambon, commune de Poulaines, 
arrondissement d'Issoudun, demeurant à Tours, 
rue de la Bazoche, 7. » 

Mlle Pourcher est décédée à Tours, le 4 mai 1844, dans l'éta-
blissement des Orphelines, dirigé par MllePrunet, où elle rési 
dait depuis cinq ans. 

Mlle Cornuau, se fondant sur le testament qui précède, et 
après avoir déjà obtenu la délivrance du mobilier de MllePour-
cher qui lui avait aussi été légué, a formé une demande en déli-
vrance des 34,000 fr. tant contre les frères Pourcher que contre 
l'exécuteur testamentaire. 

Les frères Pourcher repoussent cette demande, e 

francs que je lui ai léguée daus n 
frères devront lni payer, 

» 1° A ma légataire, à la charge par elle de pour-
oir à mes honneurs funèbres, et d'exécuter les au-

tres pieuses intentions que je lui ai manifestées, 
la somme de 

2° A Mlle Prunet, à la charge par elle de faire 
élever toujours, et successivement, dans sa maison 
d'éducation, deux orphelines, soit dans la paroisse 
de Poulaines, soit dans celle de Lucé-le-Màle (ces 
orphelines lui seront présentées par mes frères ou 
leurs descendans), la somme de 

> 3° A Mlle Joséphine Fromont, à la charge par 
elle d'exécuter les pieuses intentions que je lui ai 
manifestées, la somme de 

i 4° A Mlle Thérèse Fournier, à la charge par 
elle d'exécuter les pieuses intentions que je lui ai 
manifestées, 

> 5° Aux religieuses de Saint-André, aux filles 
de la Croix, établies dans la paroisse de Villantrois, 
la somme de 

» 6° Aux orphelins de M. l'abbé Pasquier, 
» 7° A l'Œuvre de la propagation de la Foi, 
» 8° Au curé de.Villantrois, M. Sylvain Berton, 

à la charge par lui d'acquitter cent cinquante mes-
ses pour le repos de mon âme, la somme de 

» 9° A M. Genty. à la charge par lui d'acquitter, 
quand il le pourra, cent cinquante messes pour le 
repos de mon âme, 

» 10° A M. Allouard, à la charge par lui d'ac-
quitter cent cinquante messes pour le repos de 
mon âme, 

» 11° A MM. les lazaristes de Tours, à la charge 
par eux d'acquitter cent cinquante messes pour le 
repos de mon âme, 

» 12° A ma légataire particulière, à la charge par 
elle de faire dire des messes pour le repos de mon 
âme, et pour mes parens vivans et défunts, la 
somme de 

Fait à Tours, le 16 décembre 1843. 
» Esther-Marie-Françoise-Adèle 
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écrite de la main de Mlle Pourcher, elle est datée et signée. 
C'est donc un véritable testament. Dès lors, Mlle Cornuau n'a , 
plus qualité pour venir réclamer les 2*4,000 francs attribués à 

d'autres par ce nouveau testament. Son legs de 34,000 francs 
est réduit à 10,000. Mais ce legs, ainsi réduit est frappé de 
nullité comme fidéi-commis tacite. 

Ainsi, Mlle Cornuau doit être déclarée non recevable dans sa 
demande en délivrance de 34,000 francs, en vertu du premier 
testament, non recevable encore dans sa demande en délivrance 
pour 10,000 francs, en admettant qu'elle veuille s'en tenir au 
second testament; et si les légataires des 24,000 francs restant 
veulent à leur tour se prévaloir de ce second testament, nous 
saurons bien que leur répondre. 

Après des répliques respectives, le Tribunal a mis la 
cause en délibéré. Nous ferons connaître le jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Carré. 

Audience du IQjuin. 

FIDÉI-COMMIS TACITE AU PROFIT D'ËTARLISSEMENS RELIGIEUX 

NON AUTORISÉS. CURIEUSE RÉDACTION DE TESTAMENT 

RESTRICTIONS MENTALES. 

Une affaire à laquelle les récens débats soulevés par la 
reapparition d'une société fameuse donnent une sorte d'ac-

' vient d'être plaidée devant le Tribunal de Tours. tualité. 

M* Bléré, avocat de Mlle Cornuau, demanderesse endé-
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 34,000 francs, qui lui a été fait par 
Mlle Pourcher, expose les faits de la cause, et donne con-
naissance au Tribunal des actes sur lesquels portera la 
wscussion. Au premier rang se place te testament 

Pourcher, dent voici les principales disposi-
ile Mlle 
tions : 

Au nom de la Très Sainte Trinité 
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soutenant que le legs de 34,000 fr. est nul, soit comme 
constituant un fidéi-commis tacite, soit comme legs 
personne incertaine. Ils ont fait interroger surfaits et£ 
ticles Mlle Cornuau et M. Gerbier. Mlle Cornuau a dé-
claré qu'elle connaissait Mlle Pourcher depuis que celle-ci 
était entrée dans la maison des Orphelines, six mois après 
Mlle Cornuau. 

« Je suis, a-t-elle ajouté en répondant au questions du ma-
gistrat, comme pensionnaire et comme amie dans l'établisse-
ment des Orphelines dirigé par Mlle Prunet. Je paie une pen-
sion qui n'est point d'une somme égale chaque année ; j'ai d'ail-
leurs, en entrant dans la maison, versé d'abord une somme de 
800 francs, plus tard une somme de 800 francs, et d'autres 
sommes encore dont je ne me rappelle pas le chiffre. Pour me 
distraire, je surveille l'éducation des jeunes pensionnaires : j'ai 
moi-même établi à Amboise une maison d'orphelines qui, de-
puis, est devenue un pensionnat. 

D. N'allez-vous pas quelquefois faire des quêtes dans la ville 
dans l'intérêt de l'établissement? — R. Une seule fois, il y a 
trois ans, j'ai accompagné une de ces dames pendant quelques 
heures.—Mlle Pourchê était comme moi pensionnaire de l'éta-
blissement Elle a été malade, environ une année ; elle ne 
m'avait jamais manifesté l'intention de faire un legs en ma fa-
veur J'ai su, un peu de temps avant sa mort, qu'elle avait 
fait un testament en ma faveur. Elle me remit alors une note 
explicative de ses intentions. 

D. Savez-vous quel est le rédacteur du testament de Mlle 
Pourcher? — R. Elle était peu communicative, elle ne me par-
lait jamais de ses affaires. Jamais surtout elle ne m'a parlé de 
son testament. Je n'en ai connu l'existence que par la note 
explicative qu'elle m'a remise, et à laquelle le testament était 
joint. Cette remise m'a été faite pour que j'eusse à transmettre 
le testament et la note à l'exécuteur testamentaire. J'en ai pris 
alors connaissance, et je les ai remis à M. Gerbier un mois en-
viron avant la mort de Mlle Pourcher... J'ai conservé un double 
de la note explicative que je crois avoir remis à M. Bléré. 

D. A qui le legs de 34,000 fr. est-il fait en réalité? — R. A 
moi. 

D. Entendez-vous dire par là que vous avez la liberté d'en 
disposer au profit de qui bon vous semblera et sans suivre les 
intentions de la testatrice manifestées dans la note dont vous 
avez parlé? — R. D'après le testament, je suis libre; le reste 
est une affaire de conscience qui ne regarde point les hommes 
et dont je n'ai à rendre compte qu'à Dieu. 

Interrogé à son tour sur faits et articles, M. Gerbier, clerc de 
notaire à Tours, âgé de trente ans, répond : — Je n'avais pas 
l'honneur de connaître Mlle Pourcher, si ce n'est de réputa-
tion. 

D. N'avez-vous pas été le rédacteur du testament de cette de-
moiselle, notamment de cette phrase : « Je rétracte de suite l'o-
bligation que je viens de lui imposer, et déclare lui laisser la 
faculté de faire à cet égard ce qu'elle jugera convenable, m'en 
rapportant entièrement à sa lélicatesse. » — R. Je ne crois pas 
devoir répondre à cette question, qui ne me paraît pas perti-
nente au procès. Cependant je déclare que j'ai été consulté sur 
les conditions requises pour la validité d'un testament, sans sa-
voir de quelle somme ou valeur il s'agissait. 

M. Gerbier ajoute qu'il n'a jamais eu d'entretien avec Mlle 
Pourcher, qui l'a consulté et à laquelle il a répondu par 
écrit. Le testament lui a été déposé cacheté par Mlle Cor-
nuau, après qu'il a eu reçu la note explicative de ce testa-
ment. Il ne croit pas devoir remettre cette note, parce que 
cette remise semblerait, de sa part, imposer à Mlle Cornuau 
l'exécution de volontés que la testatrice, d'après les disposi-
tions de son testament, n'a pas eu la volonté de la contraindre 
d'accomplir. S'il a communiqué cette note aux frères de Mlle 
Pourcher, c'est par pure condescendance, et afin de leur faire 
connaître l'usage que la légataire ferait probablement d'une 
partie des 34,000 francs, quoiqu'elle soit maîtresse d'en dis-
poser comme elle voudra. 

Avant de se charger de l'exécution des dernières volontés de 
Mlle Pourcher, M. Gerbier assure qu'il a pris des renseigue-
mens auprès de diverses personnes, pour l'acquit de sa con-
science, afin de savoir si cette demoiselle était facile à in-
fluencer. Il résulte de ces renseignemens que cette demoiselle 
avait un caractère très prononcé. 

Après la lecture de ces interrogatoires, M" Bléré donne 
lecture de la note communiquée par les conseils de Mlle 
Cornuau, à la suite des interrogatoires qui en révélaient 
l'existence. Voici la teneur de cette note : 

POURCHER. » 

Après la lecture de ces diverses pièces, Me Bléré 
entre dans la discussion et invoque l'opinion de Toui-
ller, tome 5, n° 27, et divers arrêts à l'appui de la 
validité du legs fait à Mlle Cornuau , notamment un 
arrêt de la Cour de Caen, Sirey, tome 18. Un arrêt de 
Lyon, Sirey, tome 37, 2e partie, page 273. 

M" Faucheux, avocat des frères Pourcher, s'exprime 
ainsi : 

V l,
av

.
01r r

«eommandé mon âme, ainsi qu'à la très 
vierge Marie, ma mère, mon avocate auprès de Dieu, mou 

« Je prie ma légataire particulière de vouloir bien exécu-
ter les intentions suivantes relativement à la somme de 34,000 

Mlle Pourcher avait trente-cinq ans. Elle avait accepté 
avec bonheur le célibat qu'elle s'était imposé, et vivait à 
Villantrois en Berry, avec ses deux frères, qu'elle aimait. Un 
prêtre iui fit comprendre qu'elle n'était pas dans la voie du 
salut, et la détermina à venir se fixer à Tours, dans la mai-
son des Orphelines, établissement presque religieux. Elle dit 
en partant à ses frères que l'éloignement ne diminuerait en 
rien l'affection qu'elle leur portait. Un mois encore avant sa 
mort, et après cinq ans de séjour dans cette ville, elle tenait 
le même langage à une personne honorable de Tours. Mlle 
Pourcher est décédée le 8 mai 1844. Vous connaissez son 
testament. Tout d'abord on s'étonne qu'elle ait choisi pour 
exécuteur testamentaire M. Gerbier, clerc de notaire qu'elle 
n'avait jamais vu (M. Gerbier nous l'a dit), et qui ne se recom-
mandait à elle que par sa piété bien connue et sa qualité 
de conseil habituel des congrégations. 

Je pourrais soutenir et prouver qu'il y a eu captation, ob-
session pratiquée vis à vis de Mlle Pourcher pendant cinq 
années, afin de dépouiller la famille Pourcher au profit de 
Mlle Prunet, véritable légataire cachée derrière Mlle Cor- ' 
nuau. Mais il suffit que par d'autres moyens je prouve que, 
le legs de 34,000 francs ne doit pas recevoir son exécu-
tion; 

L'avocat relit et discute la clause du testament au profit de 
Mlle Cornuau, habitant l'établissement de Mlle Prunet ; puis 
de Mlle Viollet, qui l'habitait aussi ; puis de Mlle Joséphine 
Viollet. 11 fait ressortir l'art apporté à la rédaction,. le. moyen 
astucieusement employé pour échapper aux prohibitions de la 
loi et de la jurisprudence, et pour laisser cependant enlacés les 
légataires apparens. 

Il résulte de l'interrogatoire de Mlle Cornuau, continue l'a-
vocat, que Mlle Pourcher était peu communicative, que ces deux 
personnes n'étaient liées que par des connaissances communes, 
et parce que leurs parens avaient habité le même pays. Cela 
ne suffit pas pour expliquer la libéralité faite à Mlle Cornuau. 
Tout annonce qu'elle n'était qu'une personne chargée de trans-
mettre à d'autres. 

La première partie de la disposition contient un legs à 
personne incertaine. Pas de difficulté jusque là. Mais viennent 
ces mots : « Je rétracte de suite l'obligation que je viens d'im-
poser, etc. » Comment, dans la même phrase, à l'instant mê-
me ! Je comprendrais qu'au commencement d'un testament on 
fit une chose, et qu'on la détruisît plus tard ; mais je main-
tiens qu'ici l'atténuation immédiate laisse subsister le legs tel 
qu'il était. D'ailleurs voyez les termes de cette rétractation : la 
testatrice n'y abandonne pas complètement sa pensée pre-
mière. L'obligation de conscience continue de subsister sous 
l'artifice de la rédaction, et le légataire qui croira avoir droit 
au legs pourra toujours venir faire appel à la conscience et à 
l'honneur du légataire nominal. 

Les motifs de cette rétractation immédiate sont évidens, il 
ne fallait pas laisser le legs frappé de nullité. Cette phrase, 
merveilleuse de réticence, ne vient pas de Mlle Pourcher, elle 
ne vient pas non plus de M. Gerbier, il l'a dit dans son interro-
gatoire, il me l'a affirmé à moi-même avec énergie, elle vient 
d'ailleurs. Elle a été rédigée dans les officines du jésuitisme. 
Inventée par les habiles de la Société, au profit des congréga-
tions, je ne doute pas qu'elle ne soit tirée à des milliers d'exem-
plaires, et ne donne lieu à plus d'un procès de ce genre. 11 fal-
lait braver la loi ou y échapper, en enchaînant cependant la 
conscience du fidéi-commissaire, même aux yeux de l'opinion. 
C'est ce qu'on a fait. 

Un legs conçu dans ces termes est nul, parce qu'il suppose 
une personne incapable derrière le légataire apparent. (Toul-
lier, t. V, n. 331 ; — Merlin, Répert. v° Légataire, $ 2, n. 18, et 
v" Legs, section 2, g 2, n. 1 et 2. — Cassation, 8 août 1826 
S. 1827. 1. 47. — Besançon, 6 février 1827, S. 27. 2. 263. — 
Bordeaux, 27 avril 1831, S. 31.) 

L'avocat s'emparant ensuite de l'interrogatoire sur faits et 
articles, montre la vérité se faisant jour à travers les réticen-
ces calculées, et menant à la découverte d'une note secrète en 
dehors du testament. 

Selon mon confrère, dit M" Faucheux, cette note est un mé-
mento, c'est peu de chose, ce n'est pas un testament. Moi je 
ne suis pas de cet avis. En vertu de cette note, 24,000 fr. 
échappent déjà à la légataire, car le (idéi-commis tacite est clai-
rement établi pour cette somme. Reste pour Mlle Cornuau dix 
mille francs, mais elle devra les employer conformément aux 
intentions pieuses que lui a manifesth^rnryh^ce. N'y a-t-il 

pas encore quelque autre note poiu)^^mtôirîri>û |8eci'ètes? 
La note, le mémento que ï^^wm^LK^momcui, est 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 juin. 

EXÉCUTION DES JUGEMENS CORRECTIONNELS. — COMPÉTENCE, MI-

NISTÈRE PUBLIC. — TRIBUNAL. — CASSATION DANS L'INTÉRÊT 

DE LA LOI. 

Si le ministère public est exclusivement chargé de l'exécu-
tion des jugemens correctionnels, il n'a pas juridiction pour -
statuer sur les incidens relatifs soit à la nature, soit à la durée 
de la peine : ces incidens, accessoires véritables de l'action pu-
blique, suivent le sort de cette action, et doivent être portés 
devant les juges appelés à en connaître. 

Ainsi, c'est au Tribunal correctionnel, et non au ministère 
public seul, à statuer sur le point de savoir si les condamna-
tions à plusieurs mois d'emprisonnement doivent être subies 
par périodes égales de trente jours, comme les condamnations à 
un seul mois. 

M. le procureur-général près la Cour de cassation, s'est pour-
vu, dans l'intérêt de la loi, en cassation d'une décision du Tri-
bunal de Versailles, en date du 13 février 1845, rendue dans 
les circonstances suivantes : 

Plusieurs détenus à la maison d'arrêt de Pontoise, présentè-
rent au Tribunal de cette ville une requête, par laquelle ils de-
mandaient qu'il décidât, contradictoirement avec le procureur 
du Roi, que les condamnations à plusieurs mois d'emprison-
nement doivent être subies par périodes égales de trente jours, 
comme les condamnations à un seul mois. Le Tribunal statua 
en ce sens par jugement du 15 janvier 1845. Le procureur du 
Roi interjeta appel de ce jugement, et le 13 février 1845, le Tri-
bunal correctionnel de Versailles, se fondant sur ce qu'il ap-
partient au ministère public seul d'apprécier les réclamations 
élevées au sujet de l'exécution des jugemens, s'est déclaré incom-
pétent pour décider la question qui lui était soumise. M. le pro-
cureur-général près la Cour de cassation a dénoncé ce juge-
ment, en ce que le Tribunal avait méconnu ses pouvoirs. 

La loi, en effet, porte le réquisitoire de ce magistrat, a char-
gé le ministère public du soin d'assurer l'exécution des juge-
mens (art. 197 et 376 du Code d'instruction criminelle), et de 
cette attribution générale il faut induire qu'il appartient aux 
magistrats qui sont investis de ces fonctions d'ordonner toutes 
les mesures pour opérer cette exécution, et même de statuer sur 
les difficultés qui peuvent incidemment s'élever à cet égard. 
Mais il est évident en même temps que s'il y a réclamation 
de la part du condamné, s'il s'élève un incident contentieux, la 
seule interprétation de ce magistrat ne peut suffire, car s'il est 
investi d'une autorité incontestable pour l'exécution des pei-
nes, il n'est nullement investi d'unejuridiction pour statuer sur 
les contestations que cette exécution peut soulever. Dès qu'il y 

■•a contestation, sa compétence cesse donc, et c'est au Tribunal 
duquel émane le jugement qu'il appartient, soit de l'interpré-
ter, soit de prononcer sur les incidens contentieux que son exé-
cution fait naître. Cette limite apportée au pouvoir du minis-
tère public a été sanctionnée par un arrêt de la Cour de cassa-
tion du 23 février 1833. (Bulletin criminel, année 1833, pa^e 
104.) Dans l'espèce, il appartenait au Tribunal de Versailles de 
statuer, en appel, sur la question relative à la durée de leurs 
peines, portée devant le Tribunal de Pontoise, par plusieurs dé-
tenus, et en refusant de le faire, le Tribunal de Versailles a 
méconnu les règles de sa compétence, et commis une sorte de 
déni de justice. 

Conformément à ce réquisitoire, dont M. le procureur-gé-
néral Dupîn a soutenu les conclusions, -la Cour, au rapport ée 
M. le conseiller Rocher, a cassé le jugement du Tribunal de 
Versailles par les motifs suivans : 

« Vu les art. 441 , 1 , 197 et 376 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

» Attendu que, si, aux termes de ces deux derniers articles 
le ministère public est exclusivement chargé de l'exécutioa des 
j ugemens correctionnels, ni cette disposition, ni aucun autre texte, 
de loi, ne lui confère juridiction pour statuer sur les incidens 
qui s'élèvent au sujet soit de la nature, soit de la durée delà 
peine; que ces incidens présentent un caractère contentieux 
qui en a fait l'accessoire de l'action publique .; qu'ils doiveirt 
des lors suivre le sort de cette action, et être portés devant les 
juges appelés à en connaître ; 

» Et, attendu que, dans l'espèce, le Tribunal de Versailles 
saisi par appel d'un jugement du Tribunal correctionnel dé 
Pontoise, qui, sur la requête de plusieurs détenus en la maison 
d arrêt de cette ville, ayant pour objet de faire juger contra-
dictoirement avec le procureur du Roi près ledit Tribunal que 
les condamnations à plusieurs mois d'emprisonnement doivent 
être subies par périodes égales de trente jours, comme les con-
damnations a un seul, avait accordé à ces détenus les fins fi 7 *" w" Ul"^"uf roo niiM (lo 
leur requête, a reforme ledit jugement, par le motif que la ju-
ridiction correctionnelle avait été incompétemment saisie et 
que la question à juger était une question d'exécution, dans les 
attributions exclusives du ministère public ; 

» Attendu qu'en statuant ainsi, le jugement attaqué a faus-
sement interprété les articles 197 et 376 du Code d'instruction 
criminelle, et violé la règle de compétence établie par l'article 
1" du même Code ;

 # 

» Casse, dans l'intérêt de la loi. » 

CASSATION CRIMINELLE. — COUR DE RENVOI. — COMPÉTtNCE. 

La Cour saisie par suite de la cassation d'un arrêt de c\mu-
orc d accusation qui déclarait à tort l'incompétence de la Wir 
royale pour connaître d'un fait incriminé, ne peut, en recon-
naissant cette compétence, renvoyer la connaissance du fond 

devant les juges établis dans le ressort delà Cour dont l'arrêt 
a ete annule; elle ne peut renvoyer qu'à des juges de son pro-
pre ressort. ° ^ 

Ainsi jugé par la Cour de cassation sur le pourvoi formé par 
M. le procureur-général, dans intérêt de la loi, contre un arrêt 
de la Cour doColmar du 29 mars 1845, qui

 a
 renvoyé le nom-

me Maurice Jeanniii, ex-garde forestier, prévenu d'avoir con-
trôlait les marteaux (le l'Etat, (levant le jury du Douhs 

Cet arrrèt est intervenu dans les circonstances suivantes-
Le 30 janvier dernier, la Cour do cassation a annulé un ar-

rêt par lequel la Cour royale de Besançon s'était mal à propos 
déclarée incompétente pour connaître directement d'une pour 
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suite dirigée contre le nommé Maurice Jcannin, ex-garde fores-

tier, prévenu d'avoir contrefait les marteaux de PEtat servant 

aux marques forestières, etavait décidé que l'affaire aurait dù 

subir le préliminaire de la chambre du conseil. 

L'affaire fut renvoyée devant la chambre d'accusation de la 

Cour de Colmar, qui devait, aux termes de i 'art. 432 du Code 

d'instruction criminelle, désigner dans son ressort'la Colir'd'às-

sises par laquelle elle deviitèlre jugée; mais cette Cour, fiai-

l'arrêt dénoncé, a renvoyé l'accusé devant le jury du Doiïbs,' dé-

partement qui n'est pas dans son ressort. 

Cet arrêt, a dit M. le procureur-général dans son réquisitoi-

re, a violé les règles de compétence établies par la loi. Il ré-

sulte, en effet, des dispositions combinées des articles 214, 

429, 431 et 432 du Code d'instruction criminelle, qu'après la 

cassation d'un arrêt ou d'un jugement, la Cour ou le Tribunal 

qui l'a rendu ne peut plus connaître de l'affaire qui a été l'objet 

de l'arrêt ou du jugement annulé, et que, dans les cas de ren-

voi fait par la Cour rie cassation à une autre Cour royale, cel-

le-ci ne peut elle-même renvoyer l'affaire que devant des juges 

de son propre ressort. Ces principes, dont on ne ^aurait con-

tester l'exactitude, et qui ont été adoptés par la Cour de cas-

sation dans son arrêt du 28 novembre 1811, ont été méconnus 

par fcl décision de la Cour de Colmar; et' le jury du Doubs, 

•saisi irrégulièrement à raison de l'excès de pouvoir qu'elle a 

commis, ne pourrait rendre sur l'affaire qui lui est soumise 

qu'une décision viciée dans ses bases. 

En conséquence, M. le procureur-général en a requis la cas-

sation. 

Arrêt conforme. (Bapp. M. Fréteau de Pény. Concl. conf. de 

M. Dupin, proc.-gén,) 

FAUSSE MONNAIE. ÉMISSION.—EXCISE LÉGALE. 

La circonstance que l'individu accusé de participation à l'é-

mission d'une pièce de monnaie fausse avait reçu cette pièce 

pour bonne, constitue, dans les termes de l'art. 133 du Code 

pénal, un fait d'excuse légale sur lequel le jury doit, à peine de 

nullité, être interrogé, et répondre si l'accusé le requiert. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Ricard (affaire 

Rodolphe Hauser), conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Onénault. 

La Cour de cassation avait rendu, dans son audience du 20, 

deux arrêts qui consacrent le même principe. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 27 juin.) 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN. MINEUR. PRESTATION DE SER-

MENT. 

Il y a nullité des débats et de l'arrêt de condamnation qui a 

suivi, lorsqu'il résulte tant des pièces de l'information que des 

actes de la procédure, et même des termes de la déposition re-

çue par la Cour d'assises, qu'un individu entendu sans presta-

tion de serment, comme âgé de moins de quinze ans (art. 79 

du Code d'instruction criminelle), avait en réalité plus de 

quinze ans. 

Arrêt qui casse, au rapport de M. le conseiller Isambert, et 

sur les conclusions de M. l'avocat-général Quénault, l'arrêt de 

la Cour d'assises de la Charente-Inférieure du 18 mai 1843 

qui a condamné le nommé Coiffard comme coupable d'attentat 

à la pudeur. 

BLESSURES ET COUPS. — ASCENDANT. COMPLEXITÉ 

Dans l'accusation de coups et blessures portés par un fils à 

son père légitime, la circonstance de la qualité de la victime 

est-elle une oirconsfance'coiistitutive ou une circonstance ag-

gravante qui doive faire l'objet d'une question séparée de celle 

relative au fait principal? (Résolu en ce dernier sens.) 

Cette question était grave en présence de la jurisprudence, 

aujourd'hui constante, qui considère le parricide comme un 

crime «ni yeneris, à l'égard duquel il suffit de poser au jury-

une seule question comprenant à la fois le fait d'homicide et 

la circonstance de la qualité de la victime. Mais M. l'avocat-gé-

néral Quénault faisait remarquer que si les termes de la loi, si 

le soin qu'elle a pris de caractériser spécialement, et même de 

déclarer non recevable le meurtre commis sur les ascendans, 

démontrent qu'elle a voulu faire du crime de parricide un cri-

me particulier, sut generis. aucun texte n'autorise la même 

interprétation lorsqu'il s'agit de coups et blessures; c'est ce 

une semble avoir préjugé la Cour de cassation lorsqu'elle a dé 

tidé qu'en matière de coups portés à un ascendant l'excuse ti-

rée de la provocation pouvait être invoquée. 

M. l'avocat-général concluait donc, par application des art. 

309, 310, 311, 312 du Code pénal, et des art. 311 et 343 du 

Code dinstruction criminelle, rectifiés par la loi du 13mai 1836. 

âla cassation 'de l'arrêt de la Cour d'assises du Doubs, du 26 mai 

18i-3, intervenu sur unequesiton posée sans distinction du fait 

principal de coups, et de la circonstance que la personne frap-

pée était le père légitime du coupable. 

Conformément à ces conclusions, la cassation a été pronon-

cée, au rapport de M. Dehaussy de Robécourl ; plaidant . M' Bos-

viel, avocat (affaire Dague). 

JUGEMENT. —• CENSURE EXERCÉE CONTRE UN OFFICIER DU MINISTÈRE 

PUBLIC. — EXCÈS DE POUVOIR. 

Il n'appartient pas aux Tribunaux de censurer les actes des 

officiers du ministère public. — En conséquence, le jugement 

qui contient une pareille censure doit, sous ce rapport, être cas-

sé pour excès de pouvoir. 

C'est là un principe constant et sur lequel il ne peut s'élever 

aucune difficulté.—Cassation, au rapport de M. le conseiller Ri-

ves, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Quénault, de deux jugemens rendus par le Tribunal de Cler-

mont-Ferrand. 

PASSAGE SUR LE TERRAIN D'AUTRUI. CHEMIN IMPRATICABLE. 

Le passage sur le terrain d'autrui préparé et ensemencé ne 

constitue pas la contravention prévue et punie par l'article 471, 

g 13, du Code d'instruction criminelle, lorsqu'il est constant 

que le chemin bordant ce terrain était impraticable. 

Ainsi jugé, dans l'intérêt de la loi, conformément à ui 

risprudence constante. (Voir les arrêts cités dans le ré 

toire.) 
Le procureur-général près la Cour de cassation, agissant en 

vertu de l'art. 4Ï2 du Code d'instruction criminelle, requiert, 

dans l'intérêt de la loi, la cassation d'un jugement du Tribunal 

de simple police du canton de Drulingen, arrondissement de 

Saverne, en date du 3 avril 1844, et contre lequel aucun re-

cours utile n'a été dirigé dans le délai légal ; le. pourvoi joint 

aux pièces, et formé par le ministère public près le Tribunal 

de simple police de Drulingen dans l'intérêt de la loi, devant 

«•tre considéré comme non avenu. (Arrètdu 23 septembre 1826. 

Sirey, 27. 1. 322.) Le jugement déféré à la Cour a été rendu 

dans les circonstances suivantes : 

Le 23 mars 1844, Jacques Girardin Bougard, garde cham-

pêtre de la commune de Rauvilliers, dressa deux procès-ver-

baux contre Chrétien Lebruny, (ils du maire, laboureur de-

meurant et domicilié à Drulingen, constatant que le prévenu 

avait, dans la journée et la soirée du 23 mars, passé à deux 

reprises, avec sa voiture attelée de deux chevaux, et chargée de 

trois personnes, outre le prévenu, à travers des prés apparte-

nant à divers particuliers de Rauvilliers, sis au ban de cette 

commune et aboutissant au chemin vicinal de ltauvilliers. 

Le Tribunal de simple police du canton de Drulingen ayant 

été saisi de l'affaire, 1 adjoint au maire, remplissant les fonc-

tions du ministère public jirès ce Tribunal, conclut à l'acquit-

tement du prévenu, en se fondant sur l'article 41 de la loi du 

28 seplenibre-6 octobre 1791, sur la police rurale. Sur ces 

conclusions, voici en quels termes a statué le Tribunal de simple 

police : 
« Considérant que, quoiqu'il soit constant que le chemin 

vicinal dont il s'agit soit impraticable à cause des grosses ré 

parafions qui s'y font, il n'est cependant pas permis de passer 

sur la propriété' d'autrui et de l'endommager ; — par ces mo-

tifs, condamnons le prévenu à 5 fr. d'amende et aux dépens, 

ceafforinénieut aux articles 471, S 13, du Code pénal, et 162 

Vflfcide d'instruction criminelle^» 

Ce jugement viole l'article 41 de la loi du 28 scptembre-6 

octobre 1791, et fait une fausse application de l'article 471, 

g 13, du Code pénal. 
L'art. 471, g 13, précité, sur lequel ce jugement se fonde 

pour prononcer une condamnation, prévoit et punit le fait 

de passage sur un terrain préparé ou ensemencé qui n'ap-

partient pas au prévenu. Dans l'espèce, il s'agissait d'un 

fuit de passage sur des prés; mais la jurisprudence de la 

Cour assimilant les prairies aux terrains préparés et ense-

mencés (arrêt du 26 niai 1836, Sirey, 30. 1. 784), laoontra-

■vention n'en aurait pas moins été certaine, si l'art. 471, 

§13, n'avait pas été inapplicable à 

particulière que nous allons établir. 

L'art. 41 de la loi de 1791 est ainsi conçu : 

\ Tout voyageur qui déclora un chainji pour se faire un 

passage dans sa route paiera le dommage fait au proprié-

taire, et de plus une amende de trois journées de travail, à . 

moins que ie juge' de paix du càntou ne décide que le \ 

chemin public é'ait impraticable; et aloas les dommages et 

les frais de clôture seront à la charge de la communauté.» 

Cette disposition a son principe dans un droit naturel, le 

droit de passer, et, par Suite, dans la nécessité sociale de 

maintenir ht libre circulation du public; c'est une espèce de 

servitude légale imposée aux fonds riverains d'un chemin re-

connu impraticable. On la trouve écrite en termes très ex-

plicites dans la loi 11 11'. Que madmodum servilules amil-

iuntilr, délit le dernier paragrajihe s'exprime en ces termes : 

Cum n'a publica cet fluminU impetus tel mina amissa est, 

vicinus proximus viam prœslare débet. 

Ce principe est-il encore aujourd'hui en vigueur? C'est ce 

qu'il n'est pas permis de mettre en doute. Et d'abord, il est 

bien constant que le motif d'utilité générale qui a dicté, ainsi 

que nous venons de le faire observer, l'article 41 delà loi de 

1791 existe toujours;. et comme aucune disposition législative 

n'est venue, soit abroger, soit modifier cette loi d'utilité publi-

que, il faut en conclure qu'elle a, sous l'empire des lois nouvel-

les, conservé toute sa force. C'estd'ailiours cequ'a reconnu laju-

risprudence tant de la chambre criminelle (arrêts du 29 messi-

dor an YHI (Bulletin criminel, an VIII), et du 14 thermidor 

an XIII (Bulletin criminel, au XIII), que de la chambre des 

requêtes (arrêt du 11 août 1833. Sirey. 33. 1. 397), et enfin de 

toutes les chambres réunies de la Cour. (Arrêt du 20 novembre 

1833. Réquisitoires et plaidoyers, tome II, p. 216). 

Or, le jugement déféré à la Cour reconnaissant formellement, 

dans l'unique considérant par lequel il fait application au pré-

venu de l'art. 471, § 13, du Code pénal, l'impraticabilité du 

chemin vicinal à coté duquel on était forcé de passer, il est évi-

dent que le Tribunal desimpie police, en'prononçant, dans l'es-

pèce une condamnation à l'amende et aux dépens, atout à la fois 

violé l'art. 41 de la loi de 1791 et faussement appliqué ledit 
art. 471, % 13, du Code pénal. 

On n'objectera pas sans doute que l'art. -41 ne considère 

comme licite que le fait de déclore un champ pour y passer, à 

raison de l'impraticabilité du chemin ; car il est évident que 

si le droit que donne la loi dans un esprit d'intérêt général va 

jusqu'à permettredans ce cas de renverser une clôture, le fait 

de passer sur un terrain non clos, dans le même cas, est à plus 

forte raison un fait licite.1 Aussi est-ce avec ce caractère de gé-

néralité que la jurisprudence de la Cour a considéré quedevait 

être appliqué l'article dont il s'agit. (Arrêt du 26 mai 1836.) 

Aucune réclamation n'ayant d'ailleurs été élevée par les par 

ties, qui aillaient pu se plaindre du dommage, la question du 

recours contre la commune, prévu par le même articie 41, ne 

s'est pas agitée devant le Tribunal de simple police, qui, du 

reste, n'aurait pu en connaître ; nous n'avons pas dès lors à 
nous en occuper ici. 

Par ces considérations , 

Vu l'art. 422 du Code d'instruction criminelle, l'art. 41 de 

la loi du 28 septembre 1791, l'art. 471, n° 13, du Code pénal, 
et toutes les pièces du procès ; 

Nous requérons, pour le Roi, qu'il plaise à la Cour casser, 

dans l'intérêt delà loi, le jugement dénoncé. 

(Arrêt conforme: rapp. M. Brière de Valigny; conclusions de 
M. Dupin, procureur-général). 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois 

1° De Claude Gauthier, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de Saône-et-Loire, qui le condamne à six ans 
de réclusion -

etquedès lors cette déclaration équivalant à la notification di-

recte, pouvait, aussi bien qu'un acte de cette nature, devrai rie 

point do départ do la prescription. — M. le procureur du Boi 

s'est pourvu en cassation contre ce jugement, et fà. l'avocat-gé-

néral Quçnault soutenait, eu s'appuyant sur le texte de l'arti-

cle 640, que, malgré la jurisprudence de la Cour en ce qui tou-

che les conditions de validité de l'appel, on devait reconnaître 

que la loi exigeait quelque chose de plus, une connaissance 

is directe donnée au ministère public, une notification ex-

presse, lorsqu'il s'agissait de faire courir le délai d'une pres-

cription d'aussi courte durée. 

Mais la Cour (sur la plaidoirie de M" Moreau) n'a pas admis 

ce système, et elle a rejeté le pourvoi dirigé contre le jugement 

attaqué. — Rapp., M. Hocher. (AIT. Lalanne.) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 1° D'Ambroise 

Grangeon Béranger, ex-receveur des contributions indirectes, 

contre un arrêt de la chambre d'acom ation de la Cour rovale 

(li Poitiers, qui le renvoie devant la Cour d'assises de la Cha-

rente-Inférieure, comme accusé du crime de faux ; 

2° Du commissaire dé police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribunal de simple police du canton de 

Lavaur, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur 

du sieur liampon. 

Sur le pourvoi de l'administration forestière (plaidant. 

M" Chevalier, avocat), la Coura cassé un arrêt de la Cour roya-

le de .Nîmes rendu en faveur- d'Augustin Voile. 

Grenouillet en quinze jours d'emprisonnement- ordonne 

quant au surplus des dispositions, le jugement sortira effet 

une ju-

réquisi-

l espèce par une raison 

COllR ROYALE DE RIOM (appels correctionnels). 

Présidence de M. Calemard, conseiller. 

Audience du 18 juin. 

OUVERTURE D'UNE ÉCOLE PRIMAIRE SANS AUTORISATION. — 

SOEUR DE SAINT-DOMINIQUE. RÉCIDIVE. SINGULIÈRE 

LETTRE DE L'INSTITUTEIR. 

L'art. 463 du Code pénal n'est Ipas applicable aux matières 

spéciales, lorsque dans ces lois il n'y a pas exception for-
melle à cet égard. 

Spécialement, en matière d'infraction à la loi du 28 juin 1833, 

relative à l'instruction primaire, on ne peut, pour modifier 

l'aggravation de peine résultant de la récidive, faire appli-
cation de l'art. 463 du Code pénal. 

Marguerite Grenouillet est une pauvre religieuse du 

tiers-ordre de Saint-Dominique. Elle habile la commune 

Se Saint-Eloi, et depuis douze ans elle préparait les en-

fans à la première communion ; elle enseignait le caté-

chisme et quelques prières. Pendant fort longtemps elle 

avait agi en toute sécurité, et il n'y avait pas jusqu'au 

maire de la commune qui n'eût envoyé ses enfans ' chez 
elle. 

Cependant uu instituteur fut nommé à Saint-Eloi. Il crut 

voir une rivale dans Marguerite Grenouillet, et fit connaî-

tre à M. le procureur du Roi d'Ambert qu'elle tenait une 

école clandestine. Peu après une assignation à compa-

raître devant le Tribunal de police correctionnelle fut don-

née par M. le procureur du Roi. Le 19 décembre 1844, un 

jugement condamna la sœur Grenouillet à 50 fr. d'amen-
de -, mais, ' 

COUR D'ASSISES D INDRE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. PeiTOt. 

Audience des 20 et 27 juin. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Le 21 décembre dernier, le nommé Rarrault, voitu-

turier, partit de ChAtellcrault, où il demeure, pour con-

duire à Tours deux carrioles attelées chacune d'un cheval 

èt chargées de marchandises. A sept kilomètres environ 

de Sainttî-Maurc, commune située à distance égale de 

,-es deux villes, on rencontre une côte très rapide, dite 

côte de Reauvais, et immédiatement au-dessus un cabaret 

tenu par un sieur Jean l'erinei. Après avoir l 'ait gravir 

cette côte à chacune de ses voitures successivement, en 

y attelant comme renfort le cheval de l'autre, Barrault 

|, entra chez Perinct, se fit servir un petit verre d'eau-dé-

* vie qu'il paya, et repartit aussitôt. Il pouvait être alors 

six heures du soir. Barrault marchait depuis dix minutes-, 

il avait dépassé de deux cents mètres environ un bois de 

leu de distance, lorso sapins situé sur la droite, 

s'étant retourné, il aperçut, à la clarté de la' lune^ nn 

individu qui paraissait sortir de ce bois, et arrivait a tra 

ignorant les dispositions de ce jugement, et ras-

surée sur l'effet des poursuites par ses supérieurs ecclé- , 
pour complicité de vol, la nuit, en réunion de sias tiques, elle continua à quelques enfans ses pieux ensei- I Ç

artis
' '

 se
 cramponnant a la bâche de la voiture de 

plusieurs dans une maison habitée ; — 2° D'Achille Lepaire, gnemens. I derrière, il parvient à regagner Sainte-Maure, où il reçoit 

 " f n 
vers champs sur la route. Cet homme ne tarda point a 

atteindre la dernière de ces voilures. Abordant alors Bar-

rault qui était assis sur le brancard gauche de la voiture 
de derrière : « 11 l'ait bon, lui dit-il, de se mettre à l'a-

bri derrière votre carriole.» Barrault, à la vue du fusil qu
e 

cet homme portait sous le bras, lui demanda s'il ne ve-

nait pas de l'affût, à quoi l'inconnu répondît qu'il y al-

lait par là, quelque part. Pendant le colloque, sé tenant 

près du timon, il touchait presque Barrault; mais insen-

siblement il s'était retiré et placé en face de la roue. 

Tous deux marchaient ainsi silencieusement depuis quel-

ques minutes, lorsqu'à deux cents mètres environ des 

maisons qu'on appelle les Rables, Barrault s'apercevant 

que le cheval de devant ralentissait son allure, descend 

de son siège; et au moment où, occupé à préparer la 

mèche de son fouet, il s'avançait sur son cheval, un coup 

de l'usil parti derrière lui l'atteignit à la partie droite de 

la tête; il fait deux pas encore en criant : Au voleur ! 

à l'assassin! puis tombe près de la roue de la première 

voiture. 11 se retourne, et, levant les yeux, il aperçoit 

immobile, à neuf ou dix mètres, son assassin qui le rev-

gardait, tenant à la main son fusil dans une position ho-

rizontale. Après être resté quelques instans à terre, Bar-

rault se relève, fait quelques pas, et voit distinctement le 

même homme qui venait de franchir le fossé de la roule 

du côté de l'ouest, s'enfuyant à travers une pièce de 

terre, dans la direction d'un bois de sapirts. Barrault 

retombe presque aussitôt étourdi et couvert de sang. 11 

se relève une seconde fois, rejoint sa carriole dont les 

chevaux arrêtés au moment du coup de fusil, étaient re-

condamné aux travaux forcés à perpétuité par la Cour d'assi 

ses de la Seine, pour vol avec violences, la nuit, blessures et 

contusions, étant porteur d'armes ; — 3" De Jacques Vedié 

et Jacques-Joseph Cantuel (Seine-Inférieure), vingt ans de tra-

vaux forcés chacun, vol avec effraction et escalade, étant en 

récidivé; — 4" De Louis-François Noyai (Seine-et-Oise), vingt 

ans de travaux forcés, incendie de récoltes, et par récidive; 

3" D'hiise Clawes (Seine), huit ans de travaux forcés, faux en 

écritures de commerce et privée; — 6° De Marie Duprô veuve 

Prieur (Saone-et-Loire), empoisonnement, circonstances atté-

nuantes ; — 7° De Joséphine Fauconnier femme Leclerc (Sei-

ne-et-Oise), cinq ans de prison, vol, la nuit dans une maison 

halitée, mais avec des circonstances atténuantes; — 8°DeJcan 

Louis Preuilly et Adélaïde Sudre femme Dupin (Seine-et-Oise), 

six ans de travaux forcés, et la femme Dupin à cinq ans de la 

même peine, pour complicité de vol, la nuit, avec effraction en 

recelant tout ou partie des objets volés, sachant qii'ils prove-

naient de vol; — 9° De Simon Vivien (Haute-Vienne), cinq ans 

de réclusion, faux en écriture de commerce, circonstances at-

ténuantes; — 10° De Pierre Tanesi, condamné à un an de pri-

son par la Cour royale d'Amiens, chambre correctionnelle, pour 
tentative de vol. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de consi-

gnation d'amende et de production des pièces supplétives spé-

cifiéss en l'article 420 du Code d'instruction criminelle : 

1° iùigène Poisson, condamné à six mois de prison et 23 fr. 

d'amende par le Tribunal de police correctionnelle de Chau-

niont, comme coupable d'abus de confiance; —■ 2° De Charles 

Beteau, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Charente-In-

férieure, qui ordonne la restitution à la dame veuve Savar'y, de 

l'argent saisi sur lui ; — 3° Du sieur Charpillon, condamné à 

douze heures de prison, par jugément du Conseil de discipline 

du 1
er

 bataillon de la 2" légion de la garde nationale de Paris ; 

— 4° Du sieur Borzan, contre un jugement du Conseil de dis-

cipline du 2' bataillon de la 10" légion de la garde nationale de 

Paris, qui le condamne à trois jours de prison ; — 3" Du sieur 

Huard, contre un jugement du Conseil de discipline dù 3
e
 ba-

taillon de la 12' légion de la garde nationale de Paris, qui le 
condamne à vingt-quatre heures de prison. 

Le sieur Louis-Mario-Emilien de Beschard s'était pourvu 

contre un jugement du Conseil de discipline de la garde natio-

nale de Fontainebleau, qui le condamne à huit heures de pri-

son ; mais par acte déposé au greffe, il a déclaré se désister de 

son pourvoi, et par arrêt de ce jour, la Cour lui en a donné acte, 

en déclarant qu'il n'y a lieu de statuer sur ledit pourvoi, qui 
sera considéré comme non avenu. 

Bulletin du 28 juin. 

ROULANGERIE. APPROVISIONNEMENT. DÉCRET DU 22 DÉCEM-

BRE 1812, RELATIF A L'EXERCICE DK LA PROFESSION DE BOULAN-

GER DANS LA VILLE DE BORDEAUX. — CONTRAVENTION. — COM-

PÉTENCE. 

L'article 16 du décret du 22 décembre 1812, qui charge le 

maire de Bordeaux de réprimer par voie administrative, sauf 

le recours au préfet et au ministre dn commerce, au moyen 

de l'interdiction momentanée ou absolue de la profession, la 

contravention que les boulangers de cette ville pourraient com-

mettre à l'art. 2 de ce même décret, qui règle l'approvision-

ment dont chacun d'eux doit être pourvu, est attributif d'u-

ne juridiction dont il n'est pas au pouvoir de ce magistrat de 

se dépouiller pour la transporter au Tribunal de simple po-
lice. 

En conséquence, c'est à bon droit que le Tribunal de simple 

police se déclare incompétent pour connaître d'une pareille 
contravention. 

Rejet du pourvoi dirigé contre un jugement dn Tribunal dt 

simple police de Bordeaux du 13 mai 1843. (M. Uives, rap-

port.; concl. de M. Quénault, avocat-général; aff. Lecussan.) 

CONTRAVENTION DE POLICE. — APPEL. PRESCRIPTION. 

L'article 640 du Code d'instruction criminelle, suivant lequel, 

s'il y a eu jugement définitif de première instance susceptible 

d'appel en matière de simple police, l'action publique et l'ac-

tion civile se prescrivent après une année révolue à compter de 

la notification de l'appel qui en aura été interjeté, doit-il être 

entendu en ce sens que la prescription ne peut courir qu'au-

tant qu'il y a eu notification directe et expresse de l'appel au 

ministère public? Ne suffit-il pas au contraire que l'oppel ait 

été régulièrement interjeté, par exemple, au moyen d'une dé-

claration au greffe'.' (lïesolu dans ce dernier sens.) 

Aucune disposition du Code d'instruction criminelle ne rè-

gle le mode et la forme de l'appel en matière de simple police, 

mais par un arrêt du .1 aoûl 1833 la Cour de cassation a décidé 

que l'appel était valablement interjeté, soit par déclaration au 

greffe, soit par signification directe au ministère public, et que 

dè la part du condamné l'emploi de l'un de ces deux modes 
est également régulier. 

De ce principe, le Tribunal de Dax (jugement du 12 décem-

bre 1844) a conclu «pic dès qu'il y avait eu déclaration d'ap 

pel au grellè, cet appel était, censé notifié au procureur du Roi, 

Ce fut dans ces circonstances que l'instituteur Roussel 
adressa à M. le procureur du Roi une lettre qui mérite 

d'être connue dans son entier : 

le procureur du Roi 
L'instituteur de Saint-Eloi, à M. 

d'Ambert. 
Monsieur le procureur, 

Le maire de Saint-Eloi est indigné de ce que votre justice n'a 

pas exécuté la loi contre cette mauvaise fille, Marguerite Gre-

nouillet, qui se permet toujours, sans être nantie de brevet de 

capacité, d'ouvrir une école clandestine, où elle reçoit les deux 

sexes ; il m'a chargé de vous prier instamment de l'ext-cuter, 

donc ponctuellement; car il veut que le bon ordre régne dans 
sa -

- .1 reçoit 
dans une auberge du lieu les premiers soins que ré-
clamait son état. 

La blessure de Rarrault avait trahi l'intention de son 

auteur ; sans être mortelle, elle était grave. Cependant 

une partie de la glande parotide, des branchés artérielles 

et veineuses, des rameaux du nerf, facial avaient été com-

plètement emportés, ainsi que lelobule entier de l'oreille. 

Avant d'entamer les chairs, le coup avait traversé le cha-

peau de feutre de Barrault et un bonnet de laine qu'il por-

tait dessous. Aux échancrures du trou qu'il y avait lais-

sé, comme à l'aspect de la plaie elle-même, d'où pen-

daient plusieurs lambeaux semblables aux dents d'v 

, „_.. i J ° . i, ^ .. K. 1 . " 'uluu contre eue, avait nrnrmite était eharow. aven dn v,ï™nt, An'AU~~t. 
car, non seulement elle continue de faire l'école, mais même 

elle a recueilli les élèves de celle qui s'est conformée dès lors 

quMlê fut traduite devant votre justice. Cette Marguerite Gre-

nouillet est seule rebelle; il est donc d'une nécessité absolue que 
la loi soit exécutée contre elle. 

Si votre justice ne réprime pas ces abus criminels qui para-

lisent la société qui réclame des citoyens instruits et civilisés : 

en effet sans une bonne instruction et éducation, qu'est la so-

ciété? Si votre justice connaissait la mauvaise conduite decette 
mauvaise fille, elle la ferait enfermer de suite. 

Le curé desservant a débité dans ses prônes, et en présence 

du maire, que les lois du gouvernement étaient irnbécilles, et 

qu'il était composé d'une catégorie d'hommes furieux, fous, 

impuissans et possédés du démon, quelle méchanceté et quelle 
opiniâtreté ont ces hommes avides de l'absolutisme. 

Je prie donc bien instamment votre justice, d'après une lettre 

que j'ai reçue du recteur de l'Académie de Clerniont, que j'es-

père vous faire voir par laquelle il me dit do prendre des mesu-

res rigoureuses contre les personnes qui sê permettent d'ouvr 
des écoles clandestines. 

Je suis obligé d'écrire sur le verso, t. n. 

Vu tout cola, j'espère que votre justice ne mettra plus de 

retard dans ces choses si urgentes. Cette fille mérite la pour-

suite et la poursuite rigoureuse comme rebelle ; elle a de quoi 

payer; elle a aiheté une maison; elle a un mobilier et des 

marchandises, car elle est marchande, et la. prise <Je corps. 

C'est dans ces sentimens biens sincères que je suis avec le 

respect le plus profond, de votre justice, monsieur le procureur 
du Roi, 

Le plus fidèle et le plus soumis sujet 

de mon gouvernement, auquel 

je suis tout dévoué, 

ROUSSEL, 

Instituteur communal de Saint-Eloi. 

De nouvelles poursuites suivirent cette lettre. 

Le 10 avril 1845, le Tribunal d'Ambert, faisant appli-

cation de l'article 6 de la loi du 28 juin 1833, modilm par 

l'article 463, ne prononça, malgré la récidive, «ni'une 

condamnation à 100 francs d'amende. 

Appel a été interjeté par M. le procureur du Roi. 

M.Vidal, conseiller-auditeur, a fait le rapport de l'af-
faire. 

M. Romeuf de la Valette, avocat-général, a demandé 

l'infirmation du jugement. Il a dit qu'A n'y avait pas à 

se préoccuper de la position personnelle de 'la sœur Gre-

nouillet, et que le Tribunal avait fait une fausse appli-

cation de la loi en retenant dans une matière spéciale 

des circonstances atténuantes, et en ne prononçant pus 

la peine de la récidive prescrite par l'article 6 de la loi 
du 28 juin 1833. 

M- GfreHet a soutenu le bien jugé du jugement, et s'est 

efforcé d'appeler l'mtérêl sur la prévenue, qui à élé trom-

pée sur la portée de ses actes, qui avait les intentions les 

plus louables, et qui ne sVst rendu.- coupable de récidive 
que par ignorance du premier jugement. Il a rappelé en 

terminant ces paroles prononcées par M. Guizot dans la 

discussion de la loi sur l'instruction primaire: « Nôub 
n'aurons jamais assez de coopérateurs dans la noble et 

pénible entreprise de l'instruction populaire. Tout ce qui 
servira cette belle cause est sûr de trouver en nous une 
protection reconnaissante. » 

La Cour a statut' en ces termes: 

» Attendu qu'il est constaté en fait que Marguerite Cre-
nouillet s'est livrée à l'instruction primaire, et '«pïelle s'est 
mise en état de récidive; 

» Attendu qu'il s'agit d'une matière spéciale, à laquelle 
l'art. 463 n'est pas applicable, et que le Tribunal aurait dù 
luire l'application sans restriction de l'art. 6 de la loi du 28 
juin 1833; 

<. La Cour dit qu'il a été mal jugé, bien appelé, et faisant ce 
que les premiers juges auraient dù faire, condamne Marguerite 

l'avait produite était chargée avec; du plomb de chasse. 

Ce fut la conclusion de deux médecins appelés successi-

vement à examiner le malade; le coup, tiré de près, 

avait fait balle. Barrault , qui avait vu son assassin face 

à face, qui avait pu l'examiner à loisir pendant qu'ils 

causaient ensemble, avait donné son signalement d'une 

manière précise. C'était; avait-il dit, un homme pâle de 

visage , vêtu d'une blouse bleue , courte, et paraissant 

neuve, coiffé d'une casquette noire à visière, et, autant 

qu'il pouvait le croire, chaussé de sabots. Le fusil qu'il 
portait était un fusil simple. 

Ces indications s'appliquaient exactement à un nommé 

François. Moron, braconnier de profession, qui, après être 

parti, vers la fin d'octobre, comme remplaçant, avait re-

paru depuis peu dans le pays, où il avait repris la vie oi-

sive et dissipée à laquelle il devait sa détestable réputa-

tion. Les premiers renseignemens recueillis avaient fait 

connaître qu'il avait passé la nuit du 20 et la journée du 

21 (date du crime) dans le cabaret de Périnet. On l'avait 

yu, armé d'un fusil simple à piston, sortir de ce cabaret 

à plusieurs reprises pour tirer des oiseaux sur la route et 

dans les champs d'alentour, et, à la nuit tombante, quit-

ter le cabaret avec son fusil chargé pour retourner, avait-

il dit, au hameau de la Péraudière, commune de Noyans, 

où demeurent ses père et mère, qu'il avait quittés depuis 
plusieurs jours. 

Moron ne tarda pas à être arrêté. Une perquisition fut 

ordonnée au domicile de ses père et mère à l'effet d'y re-

chercher les sabots, la blouse bleue et le fusil que Moron 

n'avait plus au moment de son arrestation. Moron père 

prétendit d'abord n'avoir pas vu son fils depuis son dé-

part pour son régiment; puis, pressé de dire; la vérité, 

il convint que s n lils était rentré la veille sur les huit 

heures, mais sans être porteur de l'usil. 11 remit au ma 

gistrat chargé de ta perquisitton, une paire de sabots 

presque neufs, qui furent reconnus comme étant ceux 

dont l'inculpé était chaussé le 21. Quant au fusil et à la 

blouse, la menace d'une arrestation fit seule décidé les 

époux Moron à les livrer à la justice; le l'usil était ca-

ché sur une soupente obscure , au milieu de fagots 

de bruyère; la blouse, dans la ruelle du lit. Con-

fronté avec Barrault, Moron fut tout d'abord reconnu 

pour être l'homme qui, la veille au soir, l'avait accoste 

et lui avait tiré un coup de fusil sur la route. Barrault 

le reconnut à sa voix, à sa taille, à ses vêtemens, c* 

faisant remarquer qui] avait changé de blouse et oe 

chaussure. A cette reconnaissance d'autant plus accusa-

trice que Barrault, avant d'avoir vu Moron, en avait don-

né le sigalement exact, celui-ci n'a pu opposer que des 

dénégations dont le magistrat instructeur a constaté lo 

peu d'empire. D'autres incidens non moins graves sont 

venus d'ailleurs achever d'établir la culpabilité du pré-
venu. 

Le théâtre du crime avait été visité et exploré avec 

soin. On le reconnaissait à deux larges plaques oe 
sang indiquant, l'une le point où (Jarrauît avait été ren-

versé- par le coup de fusil, et l'autre, celui où, aPn '8 

s'être relevé, il était tombé une seconde fois, lu p l 'u 

au-dessus de ces plaques de sang, et à partir de »
8 

«■rète du fossé qui, u 1 ouest, sépare la route d'avec WJ 
propriétés riveraines, «m avait remarqué une trace CW* 

tinue de pas qui se prolongeait en ligne presque d'-e'
11

' 

à travers une pièce de terre, jusqu'à un petit bois de sa-

pins joignant au nord, comme la pièce, le chemin V1 

conduit au village «les lV.raudières. Ces pas, qu
c l0

T 

retrouve de deux on deux sillons, offraient cnM t'u' 
l'intervalle et la diversité «Tasp'ecl que leur eût donné

 u
" 

« ourse précipitée; étala forme dcsempreintesqu'ilsuv»"-'
0 
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laissées il était facile de voir que l'individu auquel 
elles appartenaient, était chaussé de sabots neufs, ou 
presque neufs. Appliqués l'un après l'autre a ces em-
preintes tèS sabots saisis au domicile des époux Moron, 
s'y sont adaptés avec exactitude; le sabot gauche est 
cassé obliquement à sa pointe, et l'irrégularité résultant 
de cette cassure était reproduite fidèlementsur le sol. I) un 
autre coté on avait recueilli sur les lieux plusieurs pe-
tits fragmens de papier déchirés et noircis provenant de 
la 'bourre d'un fusil récemment déVImigé. Ce papier 
était gris, semblable à celui «piVmploieut lés épiciers 
pour envelopper leurs marchandises. Or, il eu ëxtstalt 8e 
même nature dans le tiroir de la table du cabaret de IV-
rinet. Moron s'en était servi pour charger son fusil, et la 
ressemblance du papier a été attestée par le jeune Gus-
tave Périnet, qui se trouvait auprès de Moron lorsqu'il 
chargea son'arme, et qui l'accompagnait dans ses excur-
sions autour de la maison. Du reste, Moron a nié avec 
une insistance extrême que son fusil fût chargé lorsqu'il 
est sorti du cabaret dans ta soirée du 21. 

L'instruction lui a donné un démenti formel sur ce 
point capital. Il a été" établi d'abord de la manière la 
plus positive qn'il avait tiré trois coups, et non un seul 
comme il le prétendait, puisqu'après le dernier il avait 
décharge: son fusil et l'avait déposé derrière la porte d'un 
cabinet, où il l'avait repris au moment de son départ. 
Enfin Moron (c'est son père qui l'a déclaré) n'est arrivé 
qu'à ituit heures dans le village des Péraudières. Or, en 
quittant le cabaret de Périnet à cinq heures ou cinq heures 
et demie au plus, il avait dit qu'avant vingt minutes il se-
rait à Bannier, et qu'une fois là il ne tarderait pas à être 
rendu. Comment a-t-il pu mettre près de trois heures pour 
faire un trajet qui, avec une marche ordinaire, demandait 
à peine la moitié du temps? La rencontre avec Barrault, 
la longue attente qui a dù la précéder, et le détour forcé 
qu'il lui a fallu prendre ensuite, peuvent seuls expliquer 
ce retard. Mais quel a pu être le mobile de cet attentat, 
dont Moron tente en vain de décliner la responsabilité? 
Moron, incorporé le 28 octobre comme remplaçant dans 
le 4

e
 régiment de hussards, n'était resté à son corps qu'un 

mois à peine ; le 3 novembre, il avait déserté, emportant 
la pelisse d'uniforme d'un de ses camarades. 

En arrivant, il lui restait quelque argent, provenant, à 
ce qu'il paraît, d'à-comptes sur le prix de son remplace-
ment; mais le jeu et le cabaret avaient promptement dis-
sipé ces faibles ressources, et le 22 décembre, jour de son 
arrestation, il ne lui restait plus, de son aveu même, que 
quelques centimes. Le mercredi 18 décembre il s'était 
rendu à la foire des Ormes. Non loin de lui, un sieur Jahan, 
marchand de vaches à Sainte-Maure, et un sieur Pousset, 
de Châtellerault, débattaient les conditions d'un échange 
de bestiaux ; le marché s'était terminé aux approches du 
cabaret d'une femme Méry, et Pousset n'ayant pas à sa 
disposition les 105 francs qu'il lui fallait pour solder le re-
tour«stipulé, avait dit à haute voix à Jahan, sur le seuil du 
cabaret, qu'il lui enverrait son argent par le premier voya-
ge de Beauchêne, l'un de ces conducteurs d'accélérés. Mo-
ron avait, selon toute apparence, entendu le marché se 
débattre et se conclure. 

Aussi, à la nouvelle du crime, le premier mouvement 
de Jahan fut de dire que celui qui avait fait le coup avait 
sans doute, en tirant sur Barrault, cru tirer sur Beau-
chêne, et cette opinion, il faut le dire, peut seule expli-
quer la conduite et les démarches du prévenu. Il atten-
dait, tout porte à le croire, dans le cabaret de Périnet, 
l'arrivée et le passage de Beauchêne. Ce cabaret occupant 
le point culminant de la côte, Moron a pu apercevoir de 
loin les voitures de Barrault, et son plan dès lors a dù 
être arrêté, et si bien qu'il eût sur Barrault une heure 
d'avance environ. Il est arrivé néanmoins qu'ils se sont 
rencontrés à moins d'un kilomètre du cabaret. C'est évi-
demment qu'attendant le moment favorable, Moron s'est 
embusqué dans le bois de sapins, d'où Barrault le vit 
sortir pour l'aborder, et quelques instans après réaliser 
la pensée du crime, dont, par bonheur, la Providence a 
déjoué le calcul. Ce crime était donc le fruit d'une pensée 
cupide, mais d'une pensée mûrie a l'avance, d'une volon-
té préconçue, qui imprime à la lâche agression imputée 
à 1 accusé l'odieux caractère d'une tentative d'assassinat. 

Les débats de cette affaire ont rempli les audiences de 
jeudi et de vendredi. 

L'accusation a été soutenue par M. Maillard du Fay. 
La défense a été présentée par M

e
 Charles Seiller. 

Déclaré coupable de meurtre avec préméditation, Mo-
ron a été condamné à la peine de mort. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULOUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 25 juin. 

DUEL. —■ COUPS ET BLESSURES. 

Le 30 mars dernier une conversation fort animée eut 
lieu entre M. L. D... et M. H. D..., au café Tortoni. Des 
circonstances particulières donnèrent à ce dialogue, d'a-
bord inoffensif, un caractère passionné, qui dégénéra en in-
jures fort vives de la part de M. Il D... Sous l'impression 
de ces paroles outrageantes, M. H. D..., cédant à un mou-
vement spontané et à une provocation verbale, donna un 
soufflet à M. L. D... Cette scène avait eu lieu en présence 
d'un publie nombreux. Une réparation fut demandée, et 
M. H. D... ne crut pas devoir refuser. Les combattans choi-
rait l'épée, et un duel eut lieu dans l'arène de Rlaynac. A-
près deux légères blessures les témoins mirent fin au 
combat ; un fraternel serrement de mains fut échangé par 
les deux amis de la veille, et on couvrit d'un p rdon réci-
proque injures, voies de fait et blessures. 

La chambre du conseil pensa d'abord que la blessure 
faite en duel n'était pas punissable, ne constituant ni cri-
me, ni délit, et une ordonnance de non-lieu s'en suivit; 
niais la chambre des mises en accusation, conformément 
à la jurisprudence de la Cour de cassation, posa en prin-
cipe que le duel rentrait dans la définition de l'homicide et 
des blessures ordinaires prévues et punies par le Code pé-
nal. Mais, dans l'espèce, reconnaissant en fait que l'inten-
tion homicide n'avait pas existé, elle a renvoyé MM. D. 
L... et 11. D... devant le Tribunal comme prévenus de 
coups et blessures commis en duel et ayant produit une 
incapacité de travail de moins de vingt jours, délit prévu 
Jjtër l'article 311 du Code pénal. 

L'enceinte assez vaste du Tribunal correctionnel était 
envahie par une foule nombreuse, et qui appartenait à la 
population des écoles. M"* Albert et de Saint-Crosse étaient 
chargés de la défense des prévenus. M" Albert a montré 
dans la défense de son client les qualités distinguées de 
son esprit et de son élocution facile. 

M' de Sainl-Gresse présente la défense de M. IL D... 11 
utt que son client, par sa position de fortune, appartient 
u
 Çettè classe d'étudians qui ont de bonne heure les préoc-

cupations et les inquiétudes salutaires d'un avenir a édi-
f

10r
5 6t pour lesquels le litre d'étudiant n'est pas un vain 

lux
e, mais le prélude d'une vie sérieuse dont ils ne doi-

vent plus se reposer. Nous n'avons pas, dit-il, pris notre 
licence au tir et nos grades dans une salle d'armes, et 
nous ne sommes pas de celte famille d'éludians qui con-
naissent beaucoup mieux les plus délicates nuances d'une 
polka que les commentaires du Code civil, ou les cala-
bombes înfréquentées du droit romain. L'avocat déclare 
insuite qu il ne touchera qu'avec une réserve prudente 

aux faits de la cause, qui peuvent si facilement raviver des 
sentimens éteints ou ramener des situations délicates. 

Apres avoir dit qu'il n'y a rien ad monde de plus sacré 
et de plus inviolable que la figure d'un homme, sur la-
quelle se réfléchit son âme, sa personnalité tout entière, il 
explique les circonstances au milieu desquelles le soufflet 
s est produit. M. L. D... a l'habitude de penser tout haut; 
il se laisse aller au courant de sa parole comme un nageur 
a la dérive, sans trop savoir où le porte le flot; et, quand le 
flot de cette parole vient frapper de son écume un homme 
paisible et mofiensif, faut-il s'étonner qu'il montre sesdé-
lenses? Toutes les formes de l'injure ont été épuisées con-
tre M. H. D... ; et alors, sous l'impression de cette injure 

répétée, insistante, son bras est parti tout seul; c'est un 
mouvement automatique qui a précipité sa main dans 
cette courbe fatale qui devait s'achever sur la figure de M. 
L. D... ° 

M' de Saint-Cresse développe ensuite cette thèse, que 
la simultanéité de l'injure et du soufflet, que les excita-
tions puissantes qui l'ont amené, constituent une irrespon-
sabilité complète de la part de son client. Dans tous lès 
cas, il y a au moins provocation ; la loi semble exiger, 
pour qu'il y ait provocation dans le sens légal du mot, 
des violences physiques. La Cour de cassation le décide 
ainsi. Mais c'est là une interprétation matérialiste de l'ar 
ticle 321 du Code pénal, c'est s'attacher au fétichisme de 
la lettre qui indique les voies de fait comme constitutives 
de l'excuse. L'excuse légale a son fondement bien moins 
dans l'intensité des coups que dans l'injure qui en résul-
te. Les voies de fait de parole équipollent aux voies de 
fait physiques. L'émotion produite est la môme. 11 résulte 
delà que l'injure même, quand elle ne s'est pas traduite 
en acte, quand elle ne s'est pas corporéisée, doit consti-
tuer la provocation. L'injure, en effet, est le geste de l'â-
me, pour ainsi dire, le toucher brutal de l'esprit. Ainsi, 
au point de vue au moins de l'interprétation logique, si-
non au point de vue de l'interprétation juridique, l'injure, 
comme les coups, constitue la provocation. 

Arrivant ensuite aux faits du duel, et après les avoir ex-
pliqués, à Dieu ne plaise, a dit M' de Saint-Gresse, que je 
veuille glorifier le duel ; il est condamné par la morale et 
par l'histoire : c'est un anachronisme. Sous l'institution 
féodale, lorsque la France était divisée en souverainetés 
multiples, le duel était pour les seigneurs une économie 
du , sang de leurs vassaux et un moyen de singulariser et 
de dualiser le combat. Depuis que l'unité française a été 
fondée sur les ruines du système féodal, depuis que les 
idées de fraternité et d'égalité sont devenues la base de 
notre droit public, le duel est une véritable erreur de da-
te. Aussi, en 1790, une foule de dissertations inspirées par 
la thèse de Jean-Jacques signalèrent le duel comme un 
vice aristocratique , comme la racine du tronc féodal. 
Rarnave fut blâmé par ses amis d'avoir accepté un combat 
singulier avec Cazalès. C'est que ces hommes, engagés 
alors dans une immense épopée militaire, et qui prome-
naient quatorze armées dans l'Europe, comprenaient qu'ils 
avaient besoin du sang de leurs enfans. Camille Desmou-
lins, dont l'épigramme, comme on sait, était si affilée et si 
entrante, reçut plus d'une provocation ; il eut toujours le 
courage de refuser, et il écrivit dans' son journal, à l'oc-
casion de la querelle de Cazalès et de Barnave, quelques 
lignes contre le duel qu'on dirait émanées des plus pures 
sources de l'Evangile. Mais cette thèse littéraire n'ajamais, 
selon l'avocat, exercé d'influence sur la législation et sur 
les mœurs. A cette même époque, des hommes en vue, et 
placés sur les hauteurs de 1 opinion publique, se battirent 
en duel, et c'est une opinion universelle toujours subsis-
tante que l'homme qui refuse de se battre en duel est dés-
honore, au point de vue de certaines lois artificielles. 
C'est comme une couche d'idées fausses qui va toujours 
s' épaississant davantage, et à travers laquelle les rayons 
de la vérité morale ne peuvent pas pénétrer. 

Après avoir longuement développé cette idée, que l'er-
reur commune sur le duel constitue une sorte d'irrespon-
sabilité pour ceux qui ont obéi à ce préjugé, et avoir dis-
cuté la question légale, il fait remarquer au Tribunal que 
M. H... D... a vingt ans, qu'on éprouve à cet âge je ne 
sais quel besoin inquiet de faire du courage sans but ; 
qu'il y a pour les individus comme pour les peuples un 
âge héroïque. La vieille Université de Paris, qui avait les 
écoliers les plus remuans et les plus batailleurs de l'Eu-
rope, venait les disputer à la justice ordinaire quand ils 
s'étaient battus avec les bourgeois de la cité, et les ab-
solvait presque toujours. 

C'étaient ces mêmes écoliers qui composaient l'audi-
toire le plus intelligent qu'il y eût en Europe ; Albert-le-
Grand venait en France pour puiser dans cet auditoire 
communicatif et sympathique ces inspirations vivantes 
qu'il ne puisait nulle autre part. C'étaient ces écoliers ta-
pageurs qui suivaient Abeilard, au nombre de cinq mille, 
pour entendre sa parole, et qui mettaient bravement l'é-
pée à la main, argument peu philosophique, j'en conviens, 
pour prouver que les idées générales existaient ou n'exis-
taient pas. 

Apres plusieurs autres considérations, l'avocat termine 
sa plaidoirie. — Le Tribunal acquitte les prévenus sans 
dépens. 

remplissant les fonctions du ministère public, sur la plai-
doirie conforme de M" Fabre, et contrairement à celle de 
M e Pouret-Bretteville. 

MM. Chéneau et Roustau, faisant partie de la 1" com-
pagnie du i" bataillon de la-i" légion de Paris, avaient 
attaqué l'élection de MM. de Frémicourt et Langlois frè-
res, en ce que 1°MM. Planoy de Frémicourt et Langlois 
frères, anciens officiers, non domiciliés dans la légion, 
avaient concouru aux élections; 2° en ce (pie MM. de Fré-
micourt et Langlois frères avaient été réélus, bien que 
l'exception portée par la loi du 14 juillet 1837 en faveur 
des officiers alors en fonctions fût purement transitoire. 
3" L'élection du sieur Philippe, sergent-fourrier, élait 
attaquée, en ce qu'il n'habitait pas la circonscription de 
la légion. Cette réclamation a été repoussée en droit sur 
les deux premiers points, et en fait sur le troisième. 

Les réclamans ont persisté dans leur attaque, et ils 
ont reproduit devant le Conseil d'Etat les griefs soumis 
au jury de révision du 4" arrondissement, en y ajoutant 
que le jugement du jury ne porte pas avec lui la preuve 
qu'il a été rendu dans ies formes légales, et notamment 
de ce que le nom des juges qui l'avaient rendu n'y était 
pas inscrit. 

Mais devant le Conseil d'Etat le recours n'a pas eu plus 
de succès que devant les premiers juges, et les élections 
attaquées ont été confirmées. 

privilège , 

QUBSTIOSi'S JtîWJÏ&SHS. 

P L'article 146 du Tarif des frais et dépens en matière civile 
n'est pas applicable aux matières commerciales, et la partie qui 
a fait un voyage pour prêter un serment devant le Tribunal de 
commerce, et qui a affirmé au greffe que le voyage a été fait 
dans la seule vue du procès, n'a pas droit à là taxe à raison 
de son voyage. 

(Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. Leda-
gre. — Plaidans : M" Martin-Leroy et Vanter, agréés. — Au-
dience du 2-1 juin.) 

CHRONIQUE 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 11, 13 et 28 juin. —Approbation du 26. 

DEPARTEMENS. 

— SEINE-ET-OISE (Rambouillet). — Le Tribunal de Ram-
bouillet est saisi en ce moment de l'instruction d'une af-
faire fort grave. 

Dans le cours de l'année dernière, un incendie ayant 
éclaté dans les magasins à fourrage de Rambouillet, une 
instruction criminelle fut suivie. Cette instruction ne put 
fournir aucun indice sur les causes véritables de l'incen-
die, mais quelques renseignemens donnés à la justice mi-
rent l'autorité sur la trace des fraudes qui se commettaient 
depuis quelque temps dans la fourni ture des fourrages. 

Il paraît que les adjudicataires, afin de tromper l'auto-
rité militaire sur le poids des foins livrés par eux,leurfai-
saient subir une préparation en les mouillant et en les cou-
vrant ensuite de poussière. Par ce moyen, ils obtenaient 
un excédant de poids assez important/En outre, ils pla-
çaient, dans l'intérieur des bottes du foin de rebut, et 
réalisaient encore ainsi un bénéfice frauduleux. 

Tels sont les faits qui seraient en ce moment l'objet 
d'une instruction dans laquelle sont impliqués un grand 
nombre de prévenus. 

Il paraît que les préparations que le fourrage avait 
subies auraient eu une influence très fâcheuse sur la santé 
des chevaux, et que, pendant un certain temps, la morta-
lité aurait atteint un chiffre dont les causes viennent ainsi 
d'être révélées. 

— Pcv—DE-DOME (Riom), 28 juin. — La prochaine ses-
sion des assises du Puy-de-Dôme s'ouvrira le 4 août pro-
chain, sous la présidence de M. Grellet-Dumazeau. Parmi 
les affaire importantes qui v seront jugées, il en est deux 
qui appellent l'attention à des titres différens. 

La première est un procès de presse contre l'Union 
provinciale , journal légitimiste de la localité. M. le pro-
cureur-général Allin-Targé doit, dit-on, porter la parole. 
Quant à la défense, comme l'article incriminé contient une 
appréciation de la marche et des tendances du gouverne-
ment depuis 1830, on avait pensé d'abord que la défense 
serait présentée par M'Berryerque nous avions déjà eu le 
plaisir d'entendre dans une occasion semblable; mais il 
paraît certain maintenant que Y Union provinciale sera dé-
fendue par M

c
 Talion, avocat de notre barreau, qui plu-

sieurs fois, et notamment à la suite des troubles de Cler-
mont, a prêté au journal légitimiste l'appui de son talent 
et de ses convictions. 

La seconde affaire qui sera soumise au jury est une 
accusation d'infanticide qui se présente dans des circons-
tances si graves et tellement exceptionnelles, que la raison 
se refuse à en admettre la réalité. 

Antoinette Guillaume est entrée au service d'un sieur 
Fontanier, qui habitait un village voisin des thermes cé-
lèbres du Mont-d'Or. Bientôt elle est devenue enceinte. 
On a pu suivre les progrès de sa grossesse , et son 
accouchement est constaté par le rapport des médecins et 
par ses propres aveux. Elle convient dans ses déclarations 
qu'elle est accouchée, au bout de huit mois, d'un enfant 
mort-né ; que le sieur Fontanier, son maître, a pris cet 
enfant, l'a placé dans un sac, et l'a déposé dans l'étable 
à pourceaux en attendant qu'il pût le transporter au ci-
metière, et que le lendemain elle fut tout épouvantée 
quand elle s'aperçut que le cadavre avait été complète-
ment dévoré. Les mêmes aveux sont faits par Fonta-
nier, qui aura à répondre avec elle devant le jurv du 
crime épouvantable dont on les accuse. 

mille francs prix du traité ostensible; 3" en garantie, 
jusqu'à concurrence de 37,000 fr., des recouvremens cé-
dés par le sieur Lemaire. M. le comte d'IIauterive, ces-
sionnaire de ce dernier jusqu'à concurrence de 70,01 0 fr., 
sur le prix dù par M. Marchand, a soutenu qu'aucune 
de ces imputations ne pouvait nuire à son transport. 
Cette prétention donnait lieu à une importante question . 
de droit, sur laquelle un seul arrêt a, jusqu'à ce jour, 
été, rendu, à la date du 15 mars 1845, par la Cour 
royale de Bourges. Cet arrêt a décidé en faveur de l'ac-
quéreur de l'office dans une espèce où ce dernier avait 
pourtant accepté le transport à lui signifié; la Cour faisait 
ainsi prévaloir le principe d'ordre public qui maintient,, 
en annulant le traité secret, par une sorte de 
au profit de l'acquéreur, le droit de répétition. 

Dans la cause de M. Marchand, le Tribunal de première 
instance a rejeté sa demande en répétition, et a renvoyé 
M. Marchand et la succession Lemaire sur les autres ques-
tions ; à l'égard du transport de M. d'Hauterive, l'exécu-
tion pure et simple en a été ordonnée, et M. Marchand a été 
condamné à lui payer 50,000 francs l'estant dus sur ce-
transport. 

Sur l'appel de M. Marchand, et après les plaidoiries de 
M' Baroche, son avocat, et de M

es
 Liouville et Metzinger 

pour M. d'Hauterive et Mme veu ve Lemaire, la Cour royale 
(1™ chambre), conformément aux conclusions de M. l'avo-
vat-général Bresson, a réformé le jugement quant au droit 
de répétition des 30,000 francs contre la succession Le-
maire. Quant au transport, la Cour, motivant sa décision 
sur les faits du procès, a considéré que M. Marchand avait, 
lors de la signification de cet acte, déclaré qu'il n'existait 
en ses mains aucune opposition ni transport, qu'il avait 
même payé à M. d'Hauterive un à-compte de 20,000 fr.; 
qu'enfin il avait versé à M. Lemaire d'autres sommes sur 
son prix, et qu'il avait ainsi, d'une part, commis la faute 
de rester à découvert quant aux réductions et resti-
tutions auxquelles il prétendait, et d'autre part induit M. 
d'Hauterive à croire que les sommes restant dues à Lemai-
re étaient suffisantes pour désintéresser Marchand du ré- " 
sultat des actions qu'il pouvait avoir à intenter. 

Cet arrêt laisse encore à juger la question de principe, 
et, en raison de son importance, on peut regretter qu'elle 
n'ait pas reçu une solution explicite. Il pourrait a -river 
en effet, qu'au moyen d'un transport non sérieux, le titu-
laire de l'office parvînt, sous un nom d'emprunt, à se-
soustraire à l'obligation de restituer le prix du traité se-
cret, et à la jurisprudence désormais unanime qui en éta-
blit la répétition. 

—• Gervais, garde particulier de M. le marquis de Ta-
misier, est surpris en flagrant délit de chasse en temps 
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— OFFICIERS ANTÉRIEURS A LA LOI DU 14 JUILLET 1837. 

Les dispositions de l'article 141 du Code de procédure 
civile qui ordonnent que les jugemens contiennent les 
noms des juges, du ministère public s'il a été entendu, les 
noms, professions et demeures des parties, leurs conclu-
sions, l'exposition sommaire des points de fait et de 
droit, les motifs et le dispositif des jugemens , ne sont pas 
applicables, à peine de nullité, aux jugemens des jurys de 
revision, les lois des 22 mars 1831 et 14 juillet 1837 
n'ayant pas prescrit l'exécution desdiles dispositions. 

Les officiers domiciliés hors de la circonscription d'une 
compagnie, mais inscrits sur les contrôles de cette com-
pagnie, où ils font leur service, ont droit de participer 
aux élections de ladite compagnie. 

Est valable l'élection d'un sergent-fourrier choisi parmi 
les habitans de l'arrondissement qui forme la circon-
scrijftïion de la légion à laquelle appartient la compagnie 
qui l'a élu. ' 

Lorsque la loi du 14 juillet 1837 a permis aux officiers 
alors en fonctions d'être réélus dans les compagnies qu'ils 
commandaient, bien qu'ils ne fussent pas domiciliés dans 
la circonscription de la légion, cette disposition n'a pas 
limité ce privilège aux premières élections qui ont sniw 
la promulgation de ladite loi; c'est là une mesure perma-
nente et un privilège attaché' d'une manière fixe à la posi-
tion des officiers alors en fonctions. 

Ainsi jugé, au rapport de M. du Berthier, auditeur, 
sur les conclusions de M. Cornudet, maître des requêtes. 

prohibé, et sans permis de chasse, et comme il voit ar-
river près de lui le redouté garde-champêtre de la com-
mune, il sent aussitôt le besoin de se concilier par une 
plaisanterie l'indulgence du fonctionnaire verbalisateur : 
« Parbleu, dit-il, je leur ai fait grand'peur ! — A qui donc> 
— Mais à deux lièvres qui étaient là, et qui courent en-
core. — Bon! mais en attendant vous chassez, et vous, 
qui devez veiller à la conservation du gibier, vous êtes 
plus coupable qu'un autre. — Oh ! je vous en prie, par-
donnez-moi, ou bien conduisez-moi chez le maire • ce 
qu'il me taxera, je vous le donnerai. » 

Ayant ainsi passé condamnation, il n'est pas étonnait 
que Gervais se soit abstenu de comparaître devant la g* 
chambre de la Cour royale, où il était cité pour l'audience 
d'aujourd'hui. Aussi a-t-il été condamné à 50 francs d'a-
mende et à 50 autres francs pour la valeur de son fusil qui 
n'a pas été saisi. 4 

— La cause des héritiers Guenin contre M. Valpincon 
et M. Jamm, notaire, en nullité de testament, sera plaidée 
samedi 5 juillet, à la 1" chambre de la Cour, par M" 
Chatx-d 'Est-Ange et Dupin.

 1 

— Le jury spécial d'expropriation pour cause d'utilité 
publique a tenu, sous la présidence de M. de Molènes ma-
gistrat-directeur une nouvelle session pour statuer sur 

es indemnités dues a soixante-douze propriétaires pour 
les terrains retranches pour cause d'alignement de leurs 
propriétés disséminées clans divers quartiers de Paris 

Les affaires sur lesquelles le jury devait statuer ont été 
divisées, a l'exception d'une seule, en trois catégories 4 

troisjurys ont été formés pour statuer sur ces catégories 
Un quatrième jury a été formé sur la demande qu'en afaiL' 
1 un des indemnitaires, M. Schmidt, propriétaire d'un ter-
rain retranche rue Samt-Denis, 195 197 et iqq \\ >' „ , 
delarueMauconseil.M. Schm'idt, ̂ r^^i^ 
tame (de Melun), son avocat, réclamait 1,000 fr par °t 
je au total 40,000 fr. La ville de Paris rep éseKar 
M« Bomvilhers avocat, offrait seulement. 300 fr mr if 
tiiïÊM. a fiXé

 *
 600 fr

-
 Par mètre

 ^emniKà 

Dans les affaires soumises aux trois autres iurvs mW 
ques propriétaires ont; à l'audience même acecoté 
mellemcnt les' offres faites au p
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propriétaires ont, en ne se présentant naf lèi, • / eS 
tement à la proposition ̂SftSfJî 
gmhee par l'administration.

 1 S eté S1~ 
Ceux qui ont contesté les offres de la Villa , * ,* 

endus narM"Cm <nint ï ■' -i, 7,
 lUe ont ete

 do-

la Ville offra.it 121,817 IV. 
A l'égard 

aes contestans. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 27 juin. — Mardi dernier, 
jour du grand marché à Mauléon, il a éclaté un soulè-
vement à l'occasion de la cherté des grains. Trois ou 
quatre mille personnes se trouvaient réunies sur les 
lieux, tant à cause du marché qu'à cause de la fête de 
Licharre, commune dépendante de Mauléon. 

Le prix du maïs ayant été fixé ce jour même à 8 fr 
la conque (ou 1[2 hectolitre), prix qui parut exorbitant à 
la population, la masse s'exaspéra et se porta chez un in-
dividu qui en avait dans ses greniers des provisions très 
abondantes. Après avoir chassé le propriétaire, elle s'em-
para de son maïs, qu'elle vendit à 6 fr. la conque. 

Le maire et quelquos gendarmes ayant voulu s'opposer 
à cette violation, on les repoussa. Le maire reçut un coup 
de bâton qui lé blessa grièvement à la tête. Les gendarmes 
furent aussi fort maltraités. 

Dès que cette nouvelle fut connue à Pau, on enuoya un 
exprès a M. le préfet, qui se trouvait en ce moment à Ca-
resse. 

Nous devons déplorer toutes ces violences qui, loin d'a-
meli rcr le sort des malheureux, ne peuvent que l'empi-
rer. Les désordres sont un mauvais moyen de protester 
contre la misère, car ils tournent toujours au îu-éuidice de 
ceux qui les eommeUenl. 

PARIS , 30 JUIN. 

— M. Marchand, ancien avoué près la Cour royale a 
formé contre la succession de M, Lemaire, son prédéces-
seur, une demande : 1

Q
 à lin de réduction de prix, motivée 

sur l'exagération de la valeur de sa clientète- 2" en res 
titution de la somme de 30,000 francs, payée ixmr prix 
du traite secret, et imputation de cetto somme sur les 170 

39 cent.
 Les

 p'fôpriéjâires
1
 demandaient iï^SG^fr^H e 

U>. J
u

iT a alloué 206,321 fr. 4 cent. '
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C'est sur le crime d'enlèvement de mineure o™ v-
strucUon se suivit, et c'est sous lmculpnti, le V 
qnelejeune homme fut renvoyé «levant le iurï " ° 
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que le ministère public accueillit favorablement cette de-

mande. Le prisonnier fut rendu à la liberté, mais gardé à 

vue, pendant le temps nécessaire à la célébration du ma-

riage réparateur, puis il fut replacé sous les verroux. 

Aujourd'hui il venait purger une accusation qui avait, 

on le comprend, perdu toute sa gravité. Aussi le minis-

tère public ne l'a-t-il pas soutenue, et le jury a-t-il pro-

noncé un verdict d'acquittement. 

Après avoir prononcé l'ordonnance de mise en liberté, 

M. le président Partarieu-Lafosse a adressé à l'accusé 

une paternelle exhortation :«Vousaviez commis une faute 

grave, lui a-t-il dit, et la réparation que vous avez donnée 

doit être le gage d'une réparation plus complète. 11 fau-

dra faire oublier cette faute par beaucoup d'application 

au travail, et nous ne doutons pas que votre jeune fem-

me ne fasse aussi tous ses efforts pour faire oublier, par 

sa conduite, la part qu'elle a prise à votre faute com-

mune. » 

— Ce matin, au point du jour, des faucheurs qui se 

rendaient dans un champ de luzerne situé sur leterritoira 

de la commune de Passy, mais à une distance très rap-

prochée de la barrière de l'Etoile, derrière les construc-

tions du nouvel Hippodrome, ont trouvé, gisant sur un ta-

lus qui borde le chemin dit du Télégraphe, le corps d'un 

homme qui avait rendu le dernier soupir depuis quelques 

heures seulement, et qui paraissait avoir été victime d'un 

assassinat accompli dans les plus affreuses circonstances. 

Le maire de la commune et le commissaire ayant été 

prévenus aussitôt, s'empressèrent de se rendre sur les 

lieux pour constater le crime, et procéder à un commen-

cement d'enquête. Le corps, qui fut reconnu tout d'abord 

pour être celui d'un honnête et laborieux ouvrier nommé 

Sibille, employé à Passy chez MM. Derosne et Cail,. con-

structeurs de machines à vapeur, et demeurant lui-mê-

me rue Fleur-aux-Champs, était horriblement mutilé. 

Les assassins, car il paraîtrait qu'ils étaient plusieurs, 

avaient d'abord assailli leur victime sur le chemin où se 

remarquaient d'assez abondantes traces de sang, prove-

nant d'une large blessure à la tête qui paraîtrait avoir 

été faite avec une pierre ou un pavé ; ils l'avaient en-

suite entraîné sur le talus, et là, après l'avoir renversé 

à terre, ils lui avaient fourré un mouchoir dans la bou-

che, lui avaient enveloppé le visage d'un second mou-

choir ; puis, cette double tentative d'asphyxie n'ayant 

sans doute pas produit assez promptement son effet, ils 

avaient arraché d'un arbuste planté dans le champ une 

forte branche, à l'aide de laquelle ils avaient fait un tour-

niquet en la passant dans sa cravate. Ils avaient alors 

achevé de lui donner la mort par strangulation, lui ap-

pliquant le visage contre la terre, et fixant profondé-

ment dans le sol l'extrémité de la branche formant tour-

niquet pour que la pression fût continue. 

D'après les premiers renseignemens recueillis, ce serait 

entre minuit et une heure que le malheureux Sibille au 

rait été ainsi assassiné. Arrivé à l'âge de quarante-cinq 

ans, cet ouvrier, originaire de l'Auvergne, était parvenu 

à force de travail et de privations, à s'amasser un petit 

pécule. Résolu à quitter Paris et à se retirer dans ses 

montagnes, il avait fait passer au pays la plus forte partie 

de ses économies ; mais il avait gardé pour les frais du 

voyage et les dépenses qu'il pourrait avoir à faire au 

dernier moment, une petite somme qu'il portait toujours 

SOT lui, et dont faisait partie une pièce d'or de 100 francs, 

qu'il avait l'imprudence de montrer fréquemment et avec 

une sorte d'ostentation. Il avait, du reste, prévenu MM. 

Derosne et Cail de son intention de quitter leurs ateliers -, 

et hier, complètemeut vêtu de neuf, il avait profité de la 

journée du dimanche pour aller à Neuilly laire ses adieux 

à un de ses parens. 
Il paraîtrait que Sibille se serait attarde dans sa visite, 

et que, revenant après minuit vers son domicile, il aurait 

pris le chemin du Télégraphe, comme le plus court, bien 

qu'il soit isolé au milieu des champs. Ce serait là qu'il 

aurait été assailli par des individus, qui sans doute le 

connaissaient et l'avaient suivi. 
On est induit à penser que le premier coup, qui lui au-

rait été porté à la tête aurait été si violent, qu'il s'en serait 

trouvé étourdi au point de ne pouvoir crier au secours.^ Ce 

qui donne de la vraisemblance à cette supposition, c'est 

que des personnes qui ont veillé une grande partie de la 

nuit dans l'institution Savary, à quelques pas de laquelle le 

crime a été commis, n'ont rien entendu. 

Quoi qu'il en soit, les auteurs de ce crime se sont em-

parés de l'argent dont Sibille était porteur, ainsi que de 

sa montre et de ses papiers. 
Durant toute la matinée, un assez grand nombre de eu 

rieux s'est porté sur le lieu où le crime a été commis. Un 

de MM. les substituts de M. le procureur du Roi s'y est 

rendu vers trois heures, assisté de M. Maussion de Cande, 

juge d'instruction. 
On disait ce soir que trois individus, contre lesquels 

de graves présomptions s'élèvent, avaient été arrêtes. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (Nemv-York), 7 juin.—-La secte des Mor-

mons a survécu au meurtedeux de ses chefs Joé Smith et 

son frère Iram Smith. La Gazette des Tribunaux du 1 

août 1844 a rapporté les détails de cet événement qui a 

eu lieu dans la prison pour dettes de Carthage, petite 

ville située entre Varsovie et Cincinnati, dans l'Etat des 

Illinois. A l'arrivée de la légion de Nauvoo, qui avait 

pris les armes pour délivrer les prisonniers, les miliciens 

préposés à leur garde ont tué Joé Smith et son frère 

Iram Smith à coups de fusil. 

Par une espèce d'anomalie dans les habitudes de ce 

pays, les meurtriers ont été mis en jugement devant les 

assises des Illinois, séant/à Carthage. Une décision du 

grand-jury a prononcé leur mise en accusation. Ce sont 

M. Davis, ancien sénateur électif de l'Etat des Illinois; 

M. Sharp, éditeur du journal intitulé le Signal de Var-

sovie; M. Mark Aldrich; M. William Grover et le colo-

nel Levi Williams. 

Le procès devait commencer le 21 mai. Les inculpés 

ont récusé en masse la liste des membres du jury, et ont 

demandé que les elisors (les magistrats électeurs) fussent 

chargés d'en présenter une autre dressée avec impartia-

lité. 

La Cour a fait droit à cette réquisition, et ordonné un 

sursis de quelques jours. On croit qu'il y aura un verdict 

d'acquittement. 

■— ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. ^—-Un Anglais, Robert Bland, 

tenant une taverne à Cincinnati, s'entretenait avec un voya-

geur, son compatriote, nommé Samuel Powell, sur la 

manière de tirer à coup sûr au pistolet. Chacun vantait son 

adresse. Afin de démontrer leur théorie par la pratique, 

ils prirent chacun un pistolet chargé, se placèrent à vingt 

pas de distance, et tirèrent après que l'un d'eux eut dit : 

Un... deux... trois! » . . 
M. Rland, l'aubergiste, a reçu dans le côte droit de la 

poitrine, une balle qui a traversé jusque vers l'épaule 

mùchè. 11 est mort le lendemain. 
Dans ses derniers momens, il a justifié M. Powell : 

« C'est moi, dit-il, qui, dans un moment d'excitation, l'ai 

provoqué à faire l'essai de nos forces respectives ; nous n'a-

vions ni l'un ni l'autre l'intention de nous tuer réeipro-

juement, et je suis vraiment satisfait d'être seul victime. » 

— ANGLETERRE (Londres), 28 juin. — Le Law-Times est 

un recueil périodique de toutes les décisions et de tous 

les faits qui intéressent la magistrature et le barreau. Il 

vient de publier l'arrêté suivant, pris par la corporation 

des avocats de Londres, qui se réunissent à Middle-lem-

pic I 
« Les chefs du Barreau (Master of the Bench) ayant 

soigneusement examiné les charges qui se sont élevées 

contre Auguste N..., éeuyer, avocat, membre de cette 

corporation, et après l'avoir entendu dans sa défense, 

sont unanimement d'avis que sa conduite au Rarreau a été, 

dans diverses circonstances, en désaccord complet avec 

les devoirs de sa profession, et qu'elle mérite une cen-

sure sévère. Ils ordonnent, en conséquence, qu'il sera 

exclus de la corporation pendant deux années. » 

Cette mesure disciplinaire n'empêcherait pas M. N... de 

plaider devant les Cours de justice; mais aucun confrère 

ne voudrait ni conférer avec lui, ni lui communiquer des 

pièces, ni même plaider contre lui ; en conséquence, il se 

trouve suspendu de fait pendant deux années, et peu t-être 

privé entièrement de son état. 

— La Chambre des communes s'était déjà occupée en 

comité secret du parti qu'elle doit prendre à l'occasion de 

l'arrêt de la Cour du banc de la reine qui a condamné M. 

le chevalier Gossett, sergentd'armes, à payer à M. Howard 

200 livres sterling de dommages-intérêts, et une somme 

un peu plus forte pour les frais. 

Le solliciteur-général a reproduit hier en séance publi-

que un projet de résolution portant que l'arrestation de 

M. Howard, par ordre du président (speaker) de la cham-

bre, pour violation de ses privilèges, avait été légale et ré-

gulière, et qu'en conséquence il serait interjeté appel, pour 

caused' erreur, devant les quinze juges composant les trois 

Cours réunies du banc de la reine, de l'échiquier et des 

plaids communs. 

M. Hume a réclamé l'ordre du jour, mo tivé sur ce qu'il 

ne convenait pas à la dignité de la Chambre de réclamer 

auprès des Cours de justice une satisfaction qu'elle sau-

rait bien se donner à elle-même. Cette motion incidente a 

été rejetée à la majorité de 78 voix contre 46. 

Après de longs débats, la proposition du solliciteur-gé-

néral, soutenue par sir Robert Peel, a été adoptée à la ma-

jorité de 82 voix contre 48. 

— GRAND-DUCHÉ DE RADE (Rruchasl), 13 juin. — Ces 

jours-ci, des soldats et des sous-officiers du 2e régiment 

de dragons, qui fait partie de la garnison de Bruchsal, ont 

commis envers les habitans de cette ville des actes inex-

plicables de violence et de brutalité. 

Depuis le 7 du courant, tous les soirs, un grand nom-

bre de dragons et plusieurs de leurs sous-officiers par-

couraient les rues les plus fréquentées et les promenades 

et se ruaient sur les bourgeois, qu'ils injuriaient, pous-

saient, renversaient par terre, et même frappaient avec 

des cannes. 

SSTAvant-hier au soir, ces militaires ne se sont plus bor-

nés à attaquer les citoyens dans les rues, mais ils sont 

aussi entrés dans les cal 'és, les estaminets, les cabarets 

et ont maltraité, à coups de leurs sabres ceux qui s'y 

trouvaient. Plusieurs bourgeois ont reçu des blessures 

fort graves. 

Déjà les nombreuses plaintes adressées par les habitans 

soit à la police, soit au commandant de la ville étaient 

restées sans résultat ; aussi ce dernier attentat a-t-il mis 

le comble à l'indignation publique, et hier matin plus de 

mille bourgeois se sont réunis d'abord devant l'hôtel du 

commandant, puis devant celui du directeur de la police 

et on demande à haute voix satisfaction et protection de 
leurs personnes et de leurs propriétés. 

Dans l'après-midi, le deuxième régiment de dragons 

a été consigné dans sa caserne; et depuis, aucun homme 

de ce corps, pas même les officiers, n'ont paru ni dans 

les rues, ni dans les établissemens publics. 

Le bruit court que l'on instruit contre les 

bles. 
coupa-

— Joconde et Ccndrillon, d'Etienne et Nicole,, seront joués ce 
soir à l'Opéra-Comique, où ils attirent constamment la foule du 
monde élégant. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, Porthos et A la pins laide-
ces deux nouveautés attirent toujours la foule. 

— Aux Variétés, la Gardeuse de dindons, par Mlle Déjazet et 
les exercices de M. Sands avec ses deux fils continuent leur 
beau succès d'argent. Le spectacle commence par le Lansquenet. 

— L'heureux théâtre du Gymnase, qui compte maintenant 
ses succès par ses pièces nouvelles, donne, ce soir, la 3' repré-

sentation d'Un Changement de main; cette charmante comédie 
si merveilleusement jouée par Mlle Rose Chéri. On commence 
le speetacle par Chacun chez soi, avec .Mlle Désirée; on termine 
par les Aides-de-camp. 

SPECTACLES DU 30 JUIN. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mahomst, la jeunesse d'Henri V. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon, Joconde. 
VAUDEVILLE. — A la plus Laide, Porthos, Satan. 

VARIÉTÉS. — La Gardeuse de Dindons, Jongleurs. 
GYMNASE. — Un Changement de main, Aides de camp. 
PALAIS-ROYAL. — Représentation extraordinaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 

GAITÉ. — La Grâce de Dieu, le Marché de Saint-Pierre. 
AMBIGU. -3*Les Etudians, l'Affreux Banddit. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Mystères de la Vertu, la Mazurka. 
FOLIES. — Helmina,M. et Mme Denis. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Voyage à Paris. 

DIORAMA. — Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

TABIiE DES MATIERES 

DE LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PAS M. VINCENT, AVOCAT. 

Au bureau du Journal, rue de Hartay-du-Palais. 2, 

Prix.- 6 francs. 

REOUVERTURE 
Des magasins de 2'ENTRJEPOT GÉNÉRAL des Etoffes de soie, -

8, rue de la Vrillière, du côté de la rue de la Feuillade. 

Changement de Propriétaires. 
(iKAM)E RÉDUCTION DE PRIX. 

A> iflulailies «tes l'hicn*. 

Mi 
M. DUVAL, pltarm.. 

Seul remède employé avec efficacité. MM. les vétérinaires l'ordonnent 
avec succès contre toutes les maladies de ces animaux. Il agit comme 
stimulant, portant son action sur la'peau et les organes de la respi-
ration, i fr. le paquet avec la nouvelle instruction. - A Paris, ohez, 

Croix-des-Petits-Charops, 44. Dépôts dans les principales villes. 

Avis dtverw. 

GELATI1 ALIMENTAIRE 
PECTORALE D'APPERT, 

Auteur de l'art de conserver indéfiniment 
toutes les substances alimentaires , avec 
toute leur saveur, pour la campagne , les 
voyages, etc. 

Expositions do 1827, 1839, 1844. 
Médailles d'or. Prix de 2,000 et de I2,ooofr 

Martin, pharm., petile rue St-Roch, n. 
2 FRANCS LE FLACON . (Affranchir.) 

MAUX DE DENTS 
la CRÉOSOTE BILLA.R» enlève ' 
la douleur de Dent la plus vive , 

et Guérit la cai-ie. Chez BÏLIARD, 
Pharm. Rue Sï Jac<jues-la-J5oncherie, 
glS.yrcs h place dn Châteict. S fr le Ilacon 

m CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 
Le Taffetas gommé' de PAUL: 

GAGE es! le seul peut-être qui 
en détruise ta racine en quel 
ques jours. 2 f.rue Grerel'e-St-
Germain, 13 ; et Foubert, pass. Choiscul, 35, 

et Legrand, passage des Panoramas, 8. 

A 5 CENTIMES LA BOUTEILLE. 

Mue Saint-Honoré , 398 ( 400 moins 2). 
(au premier étage, et non en boutique). 

D. Fèvre. — POHdre-o .I'èvre, 

pour faire à l'instant : Eau de Settt, 

Limonade gyïeuse, Vin de Champagne. 

20 bouteilles, 1 fr.; très-fortes, 1 fr. 60 c. 
W Limonade gaxeute aani citron , 1 fr. 50 c. A 

REMISE JUSQU'AU MERCREDI 2 JUILLET. 

LES mm 
ne pouvant s'embarquer au Havre pour I Amérique que le 10 juillet, au lieu du 5, 

ont remis leur départ au 3 du mois prochain; ils continueront, par conséquent, à 

fl I O paraître en public, comme par le passé, tous les jours jusqu'au mercredi 2 juillet 

inclusivement, après quoi ils ne seront plus visibles qu'une seule lois en Europe, le 5 juillet, à Rouen. 

SALLE VALEiSTINO, rue Saint-Honoré, 359, de 2 à 4, et de 8 à 10 heures du soir. — Prix : 1 fr. ; places réservées, 2 fr. 

— Lis enfans,! fr. à toutes places. 

BANDAGES. 
MAISON CAKPOT et VI&NIES 

Rite de la Cité, 31, à Paris. 

Cette maison, déjà si connue par la supériorité de ses 

Bandages et lnstrumens en gomme, vient d'ajouter à ?a 

fabrication un nouvel ÏIWJ'ECTÊUBL-SERïNGtJE 

BREVETÉ (sans garantie du gouvernement), fonctionnant 

par la simple pression du pouce. L'immense écoulement 

de ses produits permet à cette maison, qui n'occupe pas 

moins de deux cents ouvriers, de se contenter d'un léger 

bénéfice, et de ne redouter aucune concurrence. 

Adjudications e.w jnstice. 

■Etude de M« MAS SON, a\voué à Paris, 
quai des Orfèvres, In-

vente, en l'audience des criées dn Tribu-
nal civil de la Seine, le 12 juillet 18*5, en 
deux lots qui pourront être réunis, 

1° d'une Maison 
■lise i Paris, rue Guénégaud, vt. Superfi-
cie : 188 mètres, dont 15S en constructions ; 
aujourd'hui vacante, louée précédemment 

•4,500 fr. 

»° d'une maison 
sise 4 Paris, ruedeNevers, 16 et n.Super-
lici « : 165 mètres, dont 146 en constructious. 

Ilev.inu brut : 4,3 is fr. 
Mi' 188 à prix : i« r lot : 60,000 fr. 

2" lot : 40,000 fr. 

S'aa'resser ponr les renseignemens : 
A M' Wasson, avoué poursuivant, quai des 

Orfèvre»,. 18 ; _ . 
A M« Jules Chevalier, avoué, rue Rambu-

teau, 20; , . , „ 
A M«de Bénsïé, avoué,rueLouis-le-Grand, 

7 • 

Et à M« Fremyn, notaire, rue de Lille, il 
(3502) 

C§=* Etude de M» IOOSŒ, avoué à Paris, rue 
du Hou toi, 4. 

Tente par suite de sureneliére, 
En l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, 
En. 'leux lots qui ne seront pas réunis, 

De 

D^II\ rflL%ï««»]*S 
à pou pré s terminées et non encore mimé 
idée», sis, 's à l'aris, rue de .«abylone. 

l.c jt 'iuli u'1 juillet 1845, -une heure de re-

levée. ... , 
Mises u pux. 

|er lot i- 61,225 [r -

2» lot : ,14,225 L • 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« IOOSS, avoué poursuivant, à Paris, 

rue du Bouioi, 4; 
2° A Me Péronne, avoué à Paris, rue Bour-

bon-Villeneuve, 35. (3536) 

S 1» De la NUE-PROPRIETE D'CMÎ FERME 
située commune de Saint-Léonard , canton ère 
Fécamp ; mise à prix : 27 ,000 fr. — 2" De la 
NUE-PROPlUÉTE d'une FERME située à Fé-
eamp, hameau de la Roquette ; mise à prix : 
15 ,000 fr.—3» D'une FERME siluée à Fécamp; 
mise à prix .- 24 ,000 fr. — 4» D'une Ferme si-
tuée à Saint-Léonard, hameau de Rampou-
neau; mise à prix : 10 ,000 fr. —5" D'une 
Ferme siluée à Fécamp, quartier Sl-Ouen; 
mise à prix - 18 ,000 fr. — 6° D'une Ferme 
située au même lieu ; mise à prix : 12 ,000 fr. 
—7" D'une Ferme située à Saint-Vigor, canton 
de St-Romain de Colboc; mise à prix: 7 ,000 

fr.—8° De la Nue-propriété d'une Ferme si-
tuée à Octeville, canton de Montivilliers; mise 
à prix : 12,000 fr.—9" D'une Maison située au 
Havre, rue des Roucheries, 25 ; mise à prix : 
6,000 t'r.— 10° D'une Maison siluée à Fécamp, 
rue du Vieux-Marché: mise à prix : 10 ,000 fr 
— 11° D'une autre Maison située même rue; 
mise à prix : 9 ,000 fr.—12" D'une Cour située 
à Fécamp, quartier St-Ouen; mise à prix : 
2,500 fr.—13° D'un Ténement de deux Mai-

I sons situées à Fécamp, quartier Saint-Ouen, 
! avec deux jardins y attenant; mise à prix: 

3 ,000 fr.—44° D'une Pièce de terre en labour, 
située à Fécamp, sur la côte de Reneville; 
mise à prix : 800 fr. — 1 5° D'un Ténement de 
quatre maisons situées à Fécamp , rue aux 
Juifs; mise à prix : 4 ,000 fr.—16" D'un Tène 
ment de trois Maisons situées à Fécamp, ai 
pied de la côte du Bourg-Baudoin, avec jar-
din; mise à prix : 3,500 fr.— 17° De onze Jar-
dins situés à Fécamp , trois rue aux Juifs 
mises à prix : 220 fr.; 440 fr., 200 fr; deux au 
lieu dit les Jardins de Senneville; mises 
prix : 800 fr.; 1,900 fr.; les autres aux lieux 
dits les Quatre-Fermes, le Chemin-d'Yport, le 
Fond de Saint-Léonard; mises à prix: sofr. 
220 fr., 180 (r.. 550 lr., 700 fr. et 180 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Fécamp : à M» Celée, notaire, chargé de 

la vente : 

A Paris, à Me Boucher, avoué poursuivant 
(3541) 

>*Le siège de la société est tixé à Paris, rue 
Montmartre, 7ti. La raison sociale est G1ES-
LER et FAUCILLE. La signature sociale ap-
partient aux deux associés pour les opéra-
tions de commerce; seront nuls, tant à l'égard 
des tiers que de la société, les engagemens 
pris, même sous la signature sociale, pour 
des affaires étrangères à la société. 

Pour faire publier le présent extrait, pou-
voir est donné à M. Giesler. 

Pour extrait .- GIESLER (4550) 

Vente* immobilière». 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 18 juin 1845, à Paris, le 21 
du même mois, fol. 15 r°, case 4, par Lever-
dier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

M. Antoine-Louis LELffiVRE, fabricant de 
bijoux, et Mme Catherine-Charlotte PERRIN, 
son épouse, de lui dûment, autorisée, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 127 et 129 ; 

Et M. Laurent-Marie-Angusle NANSOT , 
commis en bijouterie, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 127 et 129 ; 

Ont forme entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une fabrique et 
commerce de bijouterie, pour trois années 
entières et consécutives qui commenceront 

le i« janvier 1840, pour iinir le 3t décem-
bre 1818, sous la raison sociale LELIÈVRE et 
JiANSOT. 

Le siège de la société est fixé rue Montmar-
tre, 127 et 129. 

MM. Lelièvro et Nansot .sont autorisés cha-
cun à gérer et administrer les affaires de la 
société, et à transmettre et négocier les va-
leurs, traites et eilets remis à ia société ou 
souscrits à son profit. Néanmoins tous enga-
gemens que la société pourrait contracter ni 
l'obligeront qu'autant qu'ils seront souscrits 
socialement par chacun des deux associés. 

Pour extrait certifié sincère et véritable à 
l'original dudit acte par MM. Lclièvre et Nan-
sot, soussignés. 

A Paris, ce 19 juin 1845. 

Fait double entre i» M. Victor-Léon HUE, 
négociant, demeurant à Paris, rue des Lom-
bards, 45. d'une part; 

2° Et M. Je n-Charles PELETINGEAS, né-
gociant, demeurant aussi à Paris, rue des 
Lombards, 45, d'autre part; 

Il appert que les susnommés ont déclaré 
dissoudre d'un commun accord entre eux, à 
partir dudit jour 25 juin 1 845, la société en 
nom collectif qu'ils avaient formée pour l'ex-
ploitation du commerce de papiers sous la 
raison HUE et PELETINGEAS; suivant acte 
sous signatures privées, en date à Paris, du 16 
janvier dernier, enregistré, déposé et publié 
conformément à la loi. 

La liquidation sera faite par M. Victor Lon-
guet, négociant, demeurant à Paris, rue des 
Coquilles, 2, auquel les pouvoirs les plus éten-
dus sont donnés à cet effet. 

Pour extrait : AMÉDÉE DESCHAMI-S, 

avocat-agréé. (4543) 

"'• Adjudication définitive en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de 
Me DESPREZ, l'un d'eux, le mardi 15 uillet 
1845, à midi, D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rus du Dragon, 2 0'. 

Produit brut : 5,30'^, augmentation cer-
taine à l'expiration du bail courant. 

Mise à prix : 75,000 francs. 
Facilités pour le paiement. 
S'adresser à M. Desprcz, notaire, rue du 

Four-St-Germain, 76. (3539) 

G§=* A vendre, par adjudication, en deux 
lots, en l'étude de M» OLAGNIER, notaire à 
Pans, sise rue Uauteville, i. 

Pour le mercredi 23 juillet 1845, heure de 

midi. 
Sur la mise à prix de 4,500 francs chaque 

lot. 
LA 

JVue propriété 
de deux actions de la société créée pour l'ex 
ploilalion de la galerie Véro-Dodol, et des im 
meubles en dépendant. 

L'usufruitière est âgée de 54 ans. 
Le produit moyen de chaque action, pen-

dant les cjnq dernières années, a été de 680 
francs par an. 

S'adresser : à M» Boulet , passage Saul-

nier, 16 ; 
A M. Prévost, rue aux Poirées, 12; 
Et audit M* olagnior, notaire, dépositaire 

du cahier des charges. 

Ç^» Etude de M« BOUCHER, avoué à Paris, 
rue des Prouvaircs, 32. 

Adjudication, en l'étude de Me Gelée, notaire 
a Fécamp, Je samedi 12 juillet 1815, neuf heu-

res du matin. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
Paris, le 25 juin 1845, enregistré à Paris, le 28 
juin 1845, folio 61, case 7, par Lefèvre, qui 
reçu 5 fr. 50 cent, pour droils. 

Entre M. Désiré MARBEAU, négociant en 
soieries, demeurant à Paris, rue de la Vril-
lière, 8; 

Et M. Amable ADAM, négociant en soieries, 
demeurant à Paris, passage des Petits-Pères, 
n. i. 

Appert avoir été extrait ce qui suit : 
La société formée entre MM. D. Marbeau et 

A. Adam, sous la raison D. MARBEAU et &, 
suivant acte reçu par Me Guyon et son collè-
gue, notaires A Paris, le 25 juillet 1842, enre-
gistré et publié conformément à la loi, sera et 
demeurera dissoute d'un commun accord à 
partir du 30 juin 1845. 

M. D. Marbeau reste seul chargé de la li-
quidation. Le domicile élu pour la liquidation 
est au siège de l'ancienne société, rue de la 

Vrillière, 8. 
Pour extrait .- D. MARBEAU . (4551) 

Suivant acte sous seing privé du 19 juin 
1845, enregistré le 26 du même mois, folio 57. 
recto case i'*, par Lefebvre, qui a reçu 5 fr 
50 c, la société qui existait entre M. Pierre-
Antoine Joly ainé, M. Martin-André Pelletier. 
M. Laurent-Félix Lemor, et M. Joseph Isidore 
Joly jeune, suivant acte sous seing privé du 
29 février îsio, enregistré, sous la raison 
JOLY frères, PELLETIER et LEMOR, rue Vi-
viénne, 3, est dissoute en ce qui concerne le 
sieur Pelletier ; elle continuera d'exister au 
dit lieu entre lesdits sieurs Joly atné, Lemor 
et Joly jeune, sous la raison JOLY rrères el 

jjjgjj». (4547) 

Etude de M« WALKER, agréé, rue Laffilte,u. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris, 
du 27 juin 1845, enregis'ré le 27 du uême 
mois, folio 59, verso cases i et 2, par Lefèvre, 
qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il appert, qu'entre M. Vincent-Louis BOI 
7.ARI) , négociant, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 34, d'une part ; 

Et M. André LUDI, négociant, demeurant à 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 23, d'autre 
part. 

Il a été formé une société en nom [collectif 
pour I exploitation du commerce de chapeaux 
de paille et tresses de paille en tous genres et 
fournitures de modes. 

Que cette société est formée pour six, neuf, 
ou douze années consécutives, à partir du i" 

septembre 1845, et au choix respectif des as-
sociés. Que la signature sociale sera BOI7.ARD 
et LUDI. Que le siège social sera à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 39. Que les deux associés 
sont gérans simultanément el concurremment 
et ont la signature sociale. 

Que le fouds social est de 120,000 francs, 
'ant en argent qu'en marchandises etenma-
«ériel. 

Pour extrait: WALKER . (4544) 

D'un acte sous seings privéSj fait double le 
23 juin 1845, entre M. Wilnelm- Frédéric 
GIESLER, négociant, demeurant a Paris, rue 
Montmartre, 76; el M. Jules-César l'AUGILLE, 
commissionnaire en marchandises, demeu-
rant cité Bergère, 5; ledit acte enregistré à 
Paris, le 24 juin même mois, folio 53, reclo, 

cases 7 et 8, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 
:.u cénl 

A éki extrait ce qui suit : 
Il est forme une société en nom collectif 

entre MM. Giesler et Faucille, 1. 'objet de la 
société est de faire la commission d'achats cl 
de ventes de toutes marchandises pour la 
France etl'étranger. MM. Giesiec et faucille 
sont les gérans de la sôclété'. 

t a société est formée pour cinq années, i 
partir du i" juillet i84i, pourliiiir le i

,r juil-
let 1850. 

D'un acte sous seing privé fait double à Pa-

ns,lé25 juinl845,enregislréauditlieu le 27 du 
même mois, folio 125, reclo case 4, par A Le-
fèvre, qui a reçu 5 fr. 50 c. dixième compris. 

Entre M. Paul CARAYON, d'une part, et M 
Louis-Lazare DELMAS, d'autre part, tous deux 
marchands tailleurs, demeurant à Paris rue 
Fontaine-Molière, 25 : 

il appert que la société en nom collectif 
établie entre eux sous la raison sociale CA-
RAYON et DELMAS, et dont le siège est fixé à 
Paris, rue Fontaine-Molière, 25, pour la du-
rée de neuf ans et six mois, qui ont commencé 
Ici" octobre 1844, et ayant pour objet le 
commerce de marchands tailleurs, le tout 
suivant acte sous signatures privées en date 
a Paris, du 29 septembre 1844, enregistré au-
dit lieu, le 30 du même mois, folio 15 verso 
cases 5 et 6, auxdroits de 5 fr. 50 c. signé Le-

fèvre, et public conformément à la'loi est et 
demeure dissoute à compter du i"'juillct 
1845. MM Carayon et Delmasen seront tous 
deux liquidateurs et les opérations de liquida-

lion dévront être terminées pour le 15 juillet 

Pour extrait conforme • CARAVON 

DELMAS. (i5'
42

) 

Etude de H» WALKER, agréé, rue Lalfitte, 1 1 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
ble à Paris, le 25 juin 1815, enregistré en la-
dite ville, le 26 du même mois, par Lefèvre 
qui a reçu 5 fr. 50 c, folio 58, verso cases 
el 6. 

Il appert : 

Que la société formée pour six ans, entre 
M. Jean-Jérémie ROMILLY, négociant, demeu-
rant à Paris, boulevard Bonne Nouvelle, 28, 
et André LUDI, aussi négociant, demeurant à 
Pari*, rue Bourbon-Villeneuve, 23, sous la 
raison ROMILLY et LUDI, par acte du 1 1 

lobre 1837, enregistré, pour le commerce de 
chapeaux de paille d'Italie et de riz, et de ton 
les accessoires de ce commerce, el prorogée 
depuis pour un temps illimité, par acte sous 
signatures p.ivées, en date du 1 2 octobre 1 84'j 
aussi enregistré et publié, est el demeure dis 
soute à partir du 31 août 1845; et que M.Ro-
milly est nommé liquidateur de ladite société 

Pour extrait : WALKER . (45451 

Tribunal «le eominercee 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des crêan-

ciers présumés, çue sur la nomination de 

nouveaux syndics. • 

NOTA II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
lion d» leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la Dlle COLLF;T , passemenlière, rue du 
Temple, 69, le 5 juillet à 2 heures (.V 5226 
du gr.); 

Du sieur LAFON, porteur d'eau à Belleville, 
5 juillet à 9 heures iN» 5052 du gr. ;. 

Du sieur PICARD , md de papiers peints, 
rue du Coq-Saint-Honoré, 8, le 5 juillet à 9 
heures (N" 5192 du gr.); 

Du sieur MALLËE, entrep. de batimens, 
rue Folie-Méricourt, 38 bis, le 5 juillet à 10 

heures l[2 (N° 5230 du gr.,; 

Du sieur ROSENBERG, commissionnaire en 
marchandises, rue de Lancry, 7, le 5 juillet à 
' heure (N° 3103 dugr.,; 

Pour être procédé, sous la présidence de 
r. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-portenrs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remetlre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PIGNART dit Piquenart, mercier, 
rue Grenelle-St-Honoré, 63, le 5 juillet à 10 

heures i[2 (N" 4965 du gr.); 

Du sieur MACË, sellier , rue des Vinaigriers, 
17, le 5 juillet à 9 heures (N" 4479 du gr.'; 

Delà Dlle VAUTRIN, anc. md de nouveau 
tés, rue Bourbon-Villeneuve, 55,1e 5 juillet 

heures (N« 5016 du gr.); 

Du sieur Satll, cordonnier, rue Bourbon-
Villeneuve, 55, le 5 juillet à 2 heures (W 
5085 du gr.); 

Du sieur BOUBILLA, tailleur, rue Riche-
lieu, 31, le 5 juillet a 2 heures (N" 5015 du 
S 'O; 

f
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union , et, dans c 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai d, 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à 

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur DOXZÉ, passemenlier, rue Saint 
Denis. 249, entre les mains de MM. Millet, bon 
levard St-Denis, 24, et Martin, rue St- Denis 
128, syndics de la faillite

 V
N° 5235 du gr.): 

Du sieur PETIT, anc. boulanger, rue du 
Four-St-Germain, 80, entre les mains de M. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4i, syndic delà 
faillite (N" 5199 du gr.); 

Du sieur SPFRTE, md de vins 4 Vauidrard, 
entre les mains de M. l'ascal, rue Richer, 32, 
syndic de la faillite (N» 5250 du gr); 

Pour, en conformité de l'article i<)i de la 

loi du 28 mai i838, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration d* ce délai. 

Etude de M' Amédée IDIÏSCIIAMPS , avocat-
agréé, sise à Paris, rue Gaillon, 22. 

D 'un acte sous signatures privées, en date A 
Paris, du 25 juin 1845, enregistre le lendemain 
par Lefèvre, aux droits de 9 fr. 90 r. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 

Sont invités n se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

D» si ' 8CHUCKHARDT, inc. md de ., 
à Montmartre, le 5 juillet a 9 heures (N" 5286 
du gr.); 

I>« sieur MOREAU, liquoriste cl épicier ; 
Courbevoie le 5 juillet aïo heures 112 (N 
5279 du gr.); 

Du «leur BROC; nid de meubles, rue d 
Charonne, 4o, le 5 juillet a 2 heures (N» 527 
du gr.); 

Pour assister à l'assembler dans \laquelle 

Si-Martin, 14 

rue de Sèvres, 87. 

St-Jaeques, 8, 

Mme veuve Boucbat, 64 ans, 
—Mlle Leveillé, 15 ans, rué 

Du 28 juin. 

M. Burat 76 ans, impasse Cendrier, 4 -r 

re'uAr ' xî V"S ' me Xolre-l>ame-de-i.o-
retle,23. -M.Camier,4o ans, cité Bergère 

— M. Colas, 14 ans, rue de Provence n ~ 

Mme sacquet, 38 ans, rue Montmartre' 113 
M ' ta"f,?' 3l ans > rue des

 Bourdonnais'. 
-Mme Roy, 69 ans, rue des Marais, 50 -

. Gahne, 26 ans, faub. St-Denis, i
8

4 - M 
Michaux, rotonde du Temple, 12. - jimeV" 
Milleret, 79 ans, rue de Crussol, 6. — M La-
combe, 52 ans, faub. St-Antoine, 143 -Mme 
Miguel 80 ans, rue des Qualre-Venls 18 -
M. barbe, 29 ans, faub. du Temple, 63 — M 
Royer, 45 ans, rue de Poitou, 31.— Mme 
veuve Moze, si ans, quai Pelletier, 12 — M 
l.ebouliii, 27 ans, rue St-Antoine, 145. — M' 

Gautier, 69 ans, quai d'Orsay, 57. -Mme 
Cailloux, 30 ans, rue Galande, il. 

A|iuoaiUon de scellé». 

Après décès. 
Juin. 

21 M. Magaud, propriélaire, rue d'Enfer-
St-Michel, 5. 

24 Mme veuve Milleret, née Lccaille, rue 
de Crussol, 6. 

Description après décès. 

24 Mme Boulay, née Melon, rue du Vert-
bois, 24 bis. 

26 Mme Naude la Sauvagére, née David, 
rue d'Argenteuil, 34. 

27 M. Bouvrie, meunier, rue des Vinai-
griers, 21 bis 

28 M Michaux, md de parapluies, rolonde 
du Temple, escalier 12. 

BOURSE DU 30 JUIN. 

1er c. pl. ht. pl. bas d" C. 

5 0|0 compt.. 121 45 121 50 121 45 121 45 

—Fin courant 121 60 121 65 121 50 121 50 
3 0)0 compt.. 83 65 s;l 1 .0 83 50 83 50 
—Fin courant 83 70 83 711 83 50 83 50 

Emp. 1845.... — —  ;  ■ 
—Fin courant 83 90 83 90 83 85 83 85 

Naples compt. 101 50 101 50 101 50 101 50 

—lin courant 

r-RiM. Fin courant. lin prochain. f. 0. 

5 0|0 121 110 aTl « 
12 -J 5 122 — d. » 5 » 

3 0l0 d. 1 » 

-— -— Si ,— 83 50 d. » 50 

d. 1 » 

d. » 5» 

REP . Du comp. ;1 fin de m. D'un m. \ l'autre. 

5 010.. » 15 »|» » » » 30 » ., 2T i |2 

3 0|0.. » r » » » » » 15 » » 12 l|2 

Empr . » » » ». » » » » » » » w 

Naples » » » ' » » M » » 11 

4 1 1 J U [O 

1 0|0 110 50 

ASSEMBLEES I>u HARDI 1" JUILLET. 

SEI'I HEURES .- Jaudin, épurateur d'huiles, 
ilélib. — Pascal aîné, porteur d'eau, cloi. — 

Kaiser, passementier, id. 
DIX HEURES i |2 .- Pialoux, mécanicien, id. — 

Mitaine, charron, rem. 4 huitaine. —Tho-
mas, enlrep do travaux, conc. — Decorce, 
rôtisseur, synd. 

méeém et igiiiuuiaiioiiw. 

Du 27 juin. 

Mme veuve Giiérin, 62 ans, rue Tailboul, 
33. — M. Gory. 56 ans, boulev. Îlonne-Noii-
vclle, 1. — M. Guygerhcm, 14 ans, passage de 
l'Industrie, 22. — Mme veuve Mulhcr, 73 uns, 
rue de Tracy, 5. _ JJ . Henry. 39 ans, rue 
Neuve-Sl-Laurenl, 22. — M. Vol, 38 ans, rue 

11. du T. 
Banque 
Rentes delà V 
Oblig. d» 

m 3 0|0 
3227 50 

1405 — 

Can. Bourg... 109 — 

Sl-Germ.. 1010 — 
Emprunt. 
— 1842... — — 
Vers. dr.. 455 — 

— Oblig.. 
— 1843... 

u — Gauche 275 — 

Rouen .... 1022 50 
V Havre 827 50 
-o 

Orléans... 1160 — 
m Yierzon... 745 — 

â Emprunt . 

r-. Strosb 250 — 
U — Oblig... 

Mulhouse — — 

Marseille . 005 — 

Montpell.. 
Bordeaux 190 — 

Sceaux.... 
Anvers. .. 

Caisse byp.. 695 — 

— Oblig 
A. GOUin.... 1145 — 
C. Ganneron — — 
Banq.llavro ■ 

— Lille. 
Maberly 800 — 
Gr. Combe.. — — 
— Oblig ■ 
— d" nouv. — — 
Zinc V. Mont. 6959 — 

Napl. RolliS. 
Romain 

D. active 
— diff.... 
—pass... 
Anc. diff. 
3 o|„iB41 

5 »|ol831 

—1840... 

—1842... 

4 l|2 0|0. 

3 0|O 

Banque.. 
—1841... 

Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 
2 i |2 Hall.,. 

103 
104 

7 H» 

41 — 

102 51* 
106 -~ 
102 — 

1260 

61 

415 

BRETON. 

Euro, ystaé ii Varïs, le 
F. 

Ueçu un franc dix centimes. 

juin 1845, IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRL DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-1'ETITS-LUAMI'S, 3tj. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2* arrondissement, 


